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Une société locale propose de faire baisser les prix de 
l’Internet en construisant un 2e câble sous-marin qui 
connecterait la Calédonie directement aux Etats-Unis. 
Un projet qui pourrait rapidement devenir une réalité.
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Site pour vendre et acheter entre particuliers en Nouvelle-Calédonie !
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En exclusivité
Internet calédonien : 
vers une révolution ?
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Déroutantes publicités

«Nous vous remercions d’avoir choisi notre compa-
gnie pour votre voyage ». De rien, mais comment 
faire autrement ? Difficile de ne pas être dubitatif 
lorsque cette phrase vient clore votre vol.  Idem 
lorsque votre regard se pose sur une poignée de 

panneaux publicitaires, où certaines sociétés - dont nous tairons les 
noms - font de l’autopromotion alors qu’elles sont les seules à être pré-
sentes sur le marché. Pourquoi donc déployer autant d’efforts pour sé-
duire le chaland quand ce dernier n’a d’autre choix que de faire appel 
à leurs produits et services pour pouvoir téléphoner, prendre l’avion ou 
encore acheter son électricité ? Telle est la question.

Mais mettons-nous à la place de ces entreprises. Il faut bien dépenser 
les budgets annuels de publicité et pour cela trouver des sujets de cam-
pagne qui tiennent la route. D’ailleurs, pas si facile de se prêter à cet 
exercice de style… Parfois, on présente au consommateur une nouvelle 
offre, on lui vante les talents d’aménageur de la société ou l’implication 
de ses employés, on vise l’argumentaire écologique, ou bien on se com-
pare avec des articles de substitution. L’exercice ne date pas d’hier. La 
SNCF, seule à exploiter le rail français jusqu’en 2019, utilisait la publici-
té avec des slogans aussi célèbres qu’« à nous de vous faire préférer le 
train » ou plus récemment « donner au train des idées d’avance », intro-
duisant ainsi une concurrence avec d’autres moyens de transport. Qu’ils 
aient permis de booster les ventes ou pas, ces slogans sont restés gravés 
dans l’inconscient collectif.

Peut-être nos monopoles locaux tentent-ils d’en faire de même, et de 
maintenir ainsi leur position de leader dans l’imaginaire des Calédo-
niens, au cas où le marché s’ouvre un jour à la concurrence ? Toujours 
est-il qu’en ces temps de vaches maigres, il n’est pas forcément de bon 
ton de jeter autant d’argent par les fenêtres. D’autant quand on sait que 
la plupart de ces budgets publicitaires sont financés par les deniers pu-
blics, et donc par les contribuables… 



Un automobiliste 
flashé à 236 km/h  
à Païta

Il était 9  h  30 du matin, le 8  août, 
quand un automobiliste en Porshe 

Panamera a été contrôlé sur la voie 
express à Païta alors qu’ il roulait à 
236  km/heure, sur une portion de 
route limitée à 110 km/heure. La bri-
gade motorisée de la gendarmerie a 
flashé l’automobiliste et demandé des 
explications sur cet excès de vitesse. 
Le permis de conduire du conducteur 
a immédiatement été confisqué et le 
véhicule saisi. L’automobiliste est at-
tendu le 23 août devant le tribunal. 

Condamné pour avoir 
agressé une touriste 
brésilienne près  
de la piscine naturelle  

La sanction est tombée pour l’agres-
seur sexuel de la touriste brési-

lienne près de la piscine naturelle, à 
l’ île des Pins. C’était le 11 mai, le jeune 
homme de 24  ans alors bagagiste à 
l’hôtel du Méridien et originaire de 
l’ île s’était jeté sur la femme après 
l’avoir suivie et avoir insisté lourde-
ment pour lui parler. Dominique Vakié 
a été condamné à cinq ans de prison 
au Camp-Est, dont deux avec sursis et 
a été inscrit au fichier des délinquants 
sexuels. 

L’aide-comptable 
du CE de la SLN 
condamnée pour 
détournement 
d’argent 

Vingt-huit chèques représentant 
un total de presque dix millions 

de francs, c’est ce qu’a détourné 
l’aide-comptable du Comité d’En-
treprise de Doniambo. Ces chèques 
destinés au CE de la SLN ont pu être 
détournés en à peine une année grâce 
à l’usage d’un stylo effaçable sur le 
talon du chéquier destiné à payer les 
fournisseurs, jusqu’à ce que la super-
cherie soit découverte par un cabinet 
d’expertise. L’agence d’ intérim qui 
l’avait orientée vers la SLN avait pour-
tant prévenu que la trentenaire mère 
de famille vivait d’abus de confiance 
depuis des années auprès d’autres 
sociétés. 

LE FIL DE LA SEMAINE

Les difficultés financières de la SLN 
seront discutées lors du conseil 

d’administration prévu le 24  juillet à 
Paris. Face à une perte d’un milliard 
de francs par mois, les administra-
teurs du groupe Eramet pourraient de-
mander une procédure de sauvegarde 
auprès du tribunal de commerce de 
Nouvelle-Calédonie. La gravité de la 
situation pourrait entrainer deux pos-
sibilités. Soit la réinjection d’argent 

dans la SLN par les actionnaires pri-
vés du groupe, l’État ayant atteint le 
plafond de son engagement financier. 
Soit la saisie du tribunal de commerce 
de Nouvelle-Calédonie pour le dé-
clenchement d’une procédure de sau-
vegarde afin de laisser une dernière 
chance à l’entreprise. Pour le syndi-
caliste du Soenc Nickel, Eddy Coulon, 
« on a déjà fait tout ce que l’on pouvait 
en interne ».

L’actuel préfet du Val-de-Marne, 
Laurent Prévost, a été nommé par le 

conseil des ministres afin de remplacer 
le Haut-commissaire de la République 
en Nouvelle-Calédonie, Thierry Lataste, 
dans le courant du mois d’août. Une fois 
secrétaire général du haut-commissa-
riat, et deux fois haut-commissaire de 
la République en Nouvelle-Calédonie, 
Thierry Lataste aura été présent tout 
au long de l’Accord de Nouméa, de sa 
préparation jusqu’au premier référen-
dum de sortie. Il prend maintenant sa 
retraite, à l’âge de 65 ans. 
Le profil de son successeur Laurent Pré-
vost est celui d’un énarque de 52  ans. 
Haut fonctionnaire à la préfecture 
du Var, de l’Oise de la Lozère et de la 
Haute-Marne, il fut aussi en poste au 
ministère des Outre-mer ainsi que pré-
fet de la Martinique de 2011 à 2014, où 
il se heurte à des conflits sociaux, des 
enjeux d’ indépendance ou encore à la 
lutte contre la fraude et la gestion cy-
clonique. Laurent Prévost passe pen-
dant trois ans par la direction de la 
Sécurité civile et l’aide à la gestion de 
crise au ministère de l’Intérieur avant 

d’être nommé préfet du Val-de-Marne, 
son dernier poste avant de rejoindre le 
Caillou le mois prochain. 

(voir article page 14).

Laurent Prévost  
succède à Thierry Lataste

Ouverture d’une procédure de sauvegarde pour la SLN ? 

F a i t s  d i v e r s
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c’est le nombre de moustiques 
porteurs de la bactérie wolbachia 
destinée à éradiquer la dengue qui 
ont été lâchés mercredi dernier, 
place des Cocotiers. 

L e  c h i f f r e

500
LE FIL DE LA SEMAINE

LES LAMPIONS  
DE LA FÊTE NATIONALE 

Le week-end dernier, plusieurs 
communes du territoire ont 

organisé des festivités et des défilés 
pour la Fête nationale. De la place 
Bir Hakeim jusqu’à la place des 
cocotiers, les bougies de plus de 
4 000 lampions ont été allumées pour 
participer au cortège du 14 juillet à 
Nouméa. Un feu d’artifice tiré depuis 
le toit de l’Hôtel de Ville a précédé 
l’ouverture du traditionnel bal 
populaire, place de la Marne. 

FORMATION AUX BIENS  
CULTURELS CALÉDONIENS  

Faisant suite à l’arrêté d’application 
du 23 avril 2019 sur la protection du 

patrimoine culturel calédonien, des 
agents de douane étaient invités à 
participer à une formation sur l’expor-
tation des biens culturels. Organisée 
par la direction de la Culture, la jour-
née s’est déroulée au Musée de Nou-
velle-Calédonie. Elle visait à sensibili-
ser les douaniers au repérage d’objets 
culturels anciens d’ intérêt patrimonial 
afin de protéger leurs exportations. 

À 3 h 30 du matin, mercredi 10 juillet, 
les manifestants d’un GDPL d’Oun-

djo bloquaient l’entrée de l’usine en 
revendiquant des marchés et des em-
plois. Des premières négociations ont 
été menées dans l’après-midi, mais 
malgré des pourparlers constructifs,  
elles n’ont pas abouti. Les différends 
portaient sur les sanctions à l’entrave 
à la liberté du travail, soit le blocage à 
l’accès du site le matin même. Les dis-
cussions ont alors abouti à un nouveau 

filtrage du portail par une vingtaine 
de manifestants réclamant plus de 
contrats de prestations (ménage, en-
tretien des espaces verts, transports). 
Les négociations suivantes avec la di-
rection de KNS ont permis d’établir 
un protocole de fin de conflit signé ce 
vendredi. Les représentants des entre-
prises sous-traitantes ont obtenu de 
revoir l’attribution de contrats d’activi-
tés entre le GDPL de Oundjo et la direc-
tion de KNS. 

Un GDPL bloque l’entrée de Koniambo

Aujourd’hui, la BCI accompagne plus 
de 13 000 professionnels
dans le développement
de leur entreprise.

BANQUE CALÉDONIENNE D’INVESTISSEMENT  | SAEM au capital de 15 milliards XPF - Siège social : 54, avenue de la Victoire – BP K5 – Nouméa Cedex 
Tél. 25 65 65 – Fax (687) 27 40 35  - RCS Nouméa 56 B 015 479 – Ridet n°0 015 479 001 – RIAS NC170007 voir rias.nc
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L’Internet en Calédonie est 3 fois plus cher et 20 fois 
plus lent qu’en Métropole. Est-ce une fatalité, comme 
semblait le dire le Directeur Général de l’OPT dans 
nos colonnes il y a 3 semaines, ou existe-t-il des so-
lutions ?
Votre question est justifiée, même si votre analyse 
de « 3 fois plus cher et 20 fois plus lente » est un 
peu réductrice. Par contre, il existe un différentiel 
de prix et de débit très important entre des pays 
comme la France, l’Australie et la Nouvelle Zélande, 
comparé à la Nouvelle-Calédonie. Certains pays 
dans le Pacifique Sud sont 
aussi en 

avance sur nous, il suffit de consul-
ter les prix de l’Internet mobile à Fidji et les prix 
des connexions aux Samoa Américaines. Là, on a 
véritablement 5 fois la vitesse comparé à la Calé-
donie. La lenteur et les prix de l’Internet en Nou-
velle-Calédonie sont pénibles, ils sont devenus un 
frein au développement socio-économique du Ter-
ritoire. Les internautes calédoniens n’en peuvent 
plus et attendent du changement. Les connexions 

à domicile ne sont pas satis-
faisantes : le téléchargement 

d’un gros fichier remplit le lien 
Internet pendant des heures, les pa-

rents ne peuvent pas regarder de films en 
streaming et voient trop souvent sur leurs écrans la 
mention « débit insuffisant », les jeux en ligne des 
enfants coupent sans arrêt. Le débit proposé aux 
Calédoniens n’est plus adapté à la réalité des ap-
plications proposées mondialement. Cette situa-
tion est encore plus grave pour les entreprises qui 
ont besoin de solutions numériques performantes 
pour se développer sur l’audiovisuel ou d’autres 
applications gourmandes en bande passante. 
Alors c’est vrai, ce n’est peut-être pas entièrement 
de la faute de l’OPT, car en effet, les services fi-

INTERVIEW

Vers une révolution 
du débit internet ?
Steffen Holzt, gérant de la  Société Calédonienne de Connectivité 
Internationale (SCCI),  en cours de formation, réagit aux articles sur 
Internet publiés dans les précédents numéros d’Actu.nc et annonce un 
projet de raccordement qui pourrait bien changer la donne en matière  
de débit et de tarification.

Je propose de faire baisser le coût 
de l’Internet en Calédonie, en cons-
truisant une branche de raccordement 
au nouveau câble sous-marin 
Transpacifique Hawaiki, véritable  
super autoroute de l’information qui 
passe à moins de 500 km au Sud-Est  
de l’île des Pins

Le câble Hawaiki

Le câble sous-ma-
rin Transpacifique 

Hawaiki est déjà 
opérationnel. Il 

suffira à la Nou-
velle-Calédonie 

de s’y relier pour 
bénéficier d’un 

débit internet 5 
fois supérieur.



nanciers et la Poste sont probablement des activi-
tés déficitaires, et ils ont également beaucoup de 
travail pour améliorer les réseaux et assurer une 
couverture globale avec des conditions logistiques 
difficiles. Et puis Philippe Gervolino, que je connais 
depuis mes débuts et dont j’apprécie le dévoue-
ment total à l’OPT pendant toute sa carrière, n’a 
pas forcément été aidé ces dernières années par 
une absence de stratégie gouvernementale.

Mais, le statu quo n’est pas une fatalité. On peut faire 
autrement. Les autres pays y arrivent, alors pourquoi 
pas nous ? Quelle solution proposez-vous ?
On propose de se répartir la charge. Je dis à l’OPT : 
concentrez vos efforts et vos investissements sur 
l’amélioration des réseaux domestiques (réseau 
Mobilis et déploiement de la fibre optique jusqu’à 
l’abonné), et de notre côté, nous proposons une 
alternative pour les télécommunications interna-
tionales qui nécessitent des compétences particu-
lières, et une expérience du marché international, 
très compétitif, que n’ont pas forcément les agents 
de l’Office.
D’ailleurs, rappelez-vous qu’avant les transferts de 
compétence, ce n’est pas l’OPT mais France Câble et 
Radio qui s’occupait des télécommunications inter-
nationales du Territoire.

Quelle est votre proposition concrètement ?
Je propose de faire baisser le coût de l’Internet en 
Calédonie, en construisant une branche de raccor-
dement au nouveau câble sous-marin Transpaci-
fique Hawaiki, véritable super autoroute de l’ infor-
mation qui passe à moins de 500 km au Sud-Est de 
l’ île des Pins. Ce nouveau raccordement servira non 
seulement de secours au pays, en cas de panne du 
Gondwana, mais il permettra aussi et surtout d’accé-
der enfin à des prix compétitifs. Je vous rappelle que 
Hawaiki est déjà opérationnel, donc il ne s’agit pas 
d’un projet, mais d’une réalité.

Une baisse du prix de l’Internet de 30% ! Comment al-
lez-vous vous y prendre ? Expliquez-nous.
C’est simple : nos calculs nous permettent d’affirmer 
que nous pouvons commercialiser le mégabit inter-
national aux FAIs moitié moins cher qu’aujourd’hui. 
Les économies ainsi obtenues pourront être utilisées 

par les FAIs pour baisser le coût de l’Internet dans son 
ensemble et/ou augmenter les débits pour l’abonné. 
Le mégabit, c’est la matière première qu’utilisent les 
fournisseurs d’accès. Si vous leur offrez une matière 
première à moitié prix, ils pourront rétrocéder une 
partie de l’économie vers l’abonné, et 30% c’est at-
teignable, et à terme on pourra aller au-delà.
Je connais bien les FAIs et je suis certain qu’ils sont 
prêts à jouer le jeu, car eux aussi ont à cœur d’amé-
liorer l’Internet sur le Caillou. D’ailleurs l’un d’eux 
m’a déjà confirmé être prêt à s’engager.
Mais le plus important, c’est que notre société pro-
pose de construire ce deuxième câble sous-marin 

INTERVIEW

Bio express
Steffen Holzt est un entrepreneur installé en 

Nouvelle Calédonie depuis plus de 25 ans. 
Impliqué  dans le domaine des télécommunica-
tions internationales, il est à l’origine des pre-
mières liaisons Internet du Territoire et a dé-
veloppé ces 20 dernières années des relations 
commerciales avec la plupart des îles du Paci-
fique et l’Australie notamment dans le domaine 
satellitaire.
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sans demander un seul franc d’argent public, c’est-à-
dire sans faire appel une fois de plus au contribuable 
calédonien.
On le sait tous : les caisses du gouvernement sont 
quasiment vides, la situation financière du pays est 
très tendue, et il va falloir entre autres trouver une 
solution au déficit du RUAMM. 

Alors franchement, dans ce contexte économique si 
difficile, pensez-vous que demander à l’OPT de dé-
penser 4,5 milliards de francs pour aller se connecter 
à Fidji est vraiment la meilleure chose à faire ?
On nous explique que ce câble vers Fidji va 
permettre aux entreprises IT du Terri-
toire de se développer à Suva. C’est 
le contraire qui va se passer  : 
les ingénieurs indiens de Fi-
dji, plus nombreux et moins 
chers, vont nous manger 
tout cru. Et en prime, grâce 
à un câble que nous au-
rons entièrement financé ! 
Je pense que la Nou-
velle-Calédonie n’a plus 
les moyens de dépenser 
l’argent public sans se 
soucier de rentabilité sur 
la base d’études de consul-
tants extérieurs qui n’ont ja-
mais mis les pieds de leur vie 
à Fidji, ni dans les autres Iles du 
Pacifique. Il ne faut pas oublier que 
Fidji a installé son câble sous-marin 15 
ans avant nous, vous vous rendez compte ? Et, 
il y a un avion qui atterrit toutes les heures à Nandi. 
Fidji est en avance sur nous depuis des années dans 
plusieurs domaines.
Et je le répète, il faut faire baisser lourdement la fac-
ture Internet, et non pas simplement « essayer de ne 
pas l’augmenter » comme disait Philippe Gervolino 
dans vos colonnes.

Quel est le coût de votre projet et son mode de finan-
cement ?
C’est un investissement d’environ 2 milliards CPF, 
que nous espérons rentabiliser au bout de 7 ans, qui 
permettra à la Nouvelle-Calédonie d’être reliée di-
rectement à l’Australie, à la Nouvelle-Zélande mais 
aussi aux Etats-Unis, où les coûts de raccordement 
sont les moins chers du monde. 
La capacité de 67 térabits du câble Hawaiki, soit 100 
fois plus que le câble Gondwana de l’OPT posé en 
2009, permettra aux entreprises du Caillou de se dé-
velopper véritablement à l’ international, aux Univer-

sités et Centres de recherche d’accéder 
enfin au très haut débit en illimité 

via des liaisons louées interna-
tionales avec nos voisins aus-

traliens et néo-zélandais, 
mais aussi avec la métro-

pole, etc.

Je suis convaincu que 
le développement éco-
nomique de la Nou-
velle-Calédonie passe 
par de meilleures re-
lations avec nos voi-

sins kiwis et australiens, 
deux pays qui affichent 

des taux de croissance de 
plus de 3 %.

Mais je n’oublie pas pour au-
tant la coopération régionale, 

puisqu’un raccordement du Vanuatu 
à Hawaiki est également à l’étude. Et je 

vous rappelle que le Vanuatu est déjà relié par câble 
à Fidji, donc la Nouvelle-Calédonie pourra utiliser ce 
lien existant pour se connecter aussi à Port Vila et à 
Suva. Sans oublier, je le répète, que l’OPT et le Terri-
toire vont pouvoir économiser 4,5 milliards.

La SCCI propose  
de raccorder  d’ici  

mi-2020 la Calédonie 
au nouveau 

câble sous-marin 
Transpacifique 

Hawaiki, qui passe  
à moins de 500 km au 

Sud-Est de  
l’ île des Pins.

700 km sont à 
parcourir (en jaune) 
pour un montant de 

2 milliards de francs. 
Cette somme sera 

financée par la SCCI 
sur fonds propres et 

par prêt bancaire.



INTERVIEW

Le New Deal proposé par l’Eveil Océanien demande la 
fin des monopoles, dont celui de l’OPT. Votre proposi-
tion de construire un deuxième câble sous-marin pri-
vé est-elle soutenue par le nouveau gouvernement?
J’ai été particulièrement sensible au programme 
économique du groupe l’Avenir en Confiance, notam-
ment sur le volet numérique ambitieux. Une nouvelle 
génération d’hommes et de femmes politiques sont 
désormais au pouvoir, et ils ont certainement encore 
plus conscience de l’ importance de l’économie nu-
mérique que leurs prédécesseurs.
Mais il faut aussi que la société civile les aide. Nous 
devons tous nous retrousser les manches pour re-
dresser l’économie de notre Territoire et bâtir un 
avenir meilleur pour nos enfants. 

Nous avons décidé d’apporter notre pierre à l’édifice, 
en proposant de poser ce nouveau câble, afin de ré-
duire la facture Internet des abonnés calédoniens, 
tout en boostant leur vitesse de connexion.
Les Samoa Américaines, qui sont un territoire encore 
plus petit (60 000 habitants) et plus éloigné que le 
nôtre, l’ont déjà fait en se raccordant à Hawaiki l’an-
née dernière. Ils ont désormais des accès Internet à 
100 Mbps en illimité, et envisagent de passer au 200 
Mbps, alors que nous plafonnons à 12 ou 15 Mbps, 
comme le reconnaît d’ailleurs l’OPT.
C’est la raison pour laquelle notre société va immé-
diatement solliciter le nouveau gouvernement ainsi 
que la Province Sud afin d’obtenir au plus vite les au-
torisations administratives nécessaires à la pose et 
à l’exploitation de ce nouveau câble sous-marin qui 
atterrira à Nouville. Il n’y a plus de temps à perdre. 
Je vise une mise en service opérationnelle mi 2020 
car je vous le rappelle, le câble principal Hawaiki est 
déjà opérationnel, il suffit de rajouter la branche vers 
la Nouvelle-Calédonie.

Vous nous tiendrez au courant de l’avancée de votre 
projet ?
Vous pouvez compter sur moi !

Propos recueillis par  
Béryl Ziegler

C’est un investissement d’environ 
2 milliards CPF, que nous espérons 
rentabiliser au bout de 7 ans, qui 
permettra à la Nouvelle-Calédonie 
d’être reliée directement à 
l’Australie, à la Nouvelle-Zélande 
mais aussi aux Etats-Unis, où les 
coûts de raccordement sont les 
moins chers du monde.
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Elus pour 5ans, les représentants dis-
posent d’un réseau implanté dans les 

3 provinces à travers 9 structures. Leur 
principale mission est de construire un 
plan d’action en phase avec les besoins 
et de décider des actions à mettre en 
œuvre pour le maintien, l’expansion et 
le soutien des entreprises artisanales 
sur l’ensemble du Territoire.
Ils veillent aussi à l’efficacité des ser-
vices de proximité, la plupart gratuits, 
mis à leur disposition.  La CMA-NC agit 
au quotidien en matière de création-re-
prise, gestion, développement, forma-
tion, apprentissage, difficultés ou trans-
mission d’entreprise.

 
17 000 actifs

Enfin, ils représentent auprès des ins-
titutions, des décideurs et des acteurs 
socio-économiques  l’ intérêt général 
de l’artisanat, et les intérêts de 11 000 
entreprises, exerçant plus de 280 acti-
vités distinctes, regroupant près de 17 
000 actifs et générant 169 milliards de 
chiffres d’affaires.
Cette année, trois listes menées par 
des personnes d’expérience, membres 
élus de la mandature 2014-2019 de la 
Chambre consulaire étaient en lice  : 
«  CPME fiers d’être artisans  »  ; «  En-

tente artisanale  » et «  U2P l’artisanat 
c’est nous  ». Les électeurs ont pu vo-
ter par correspondance ou directe-
ment au siège de la CMA. Le panachage 
était possible en rayant les noms qui 
ne font pas l’objet de son choix parmi 
l’ensemble des candidats de son sec-
teur. Les résultats ont été publiés le 12 
juillet. Le samedi 17 août 2019, soit 30 
jours au plus tard suivant la proclama-
tion des résultats des élections, les élus 
consulaires seront réunis en Assemblée 
constitutive. C’est elle qui désignera en-
suite, parmi les 24 membres nouvelle-
ment élus.

Élection à la Chambre de métiers et de l’artisanat
La Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) a renouvelé son bureau le 10 juillet dernier. Il est 
constitué de 24 élus représentant quatre grands secteurs d’activité : l’alimentation, la production-
fabrication, les services à la personne et le bâtiment. Chaque domaine dispose d’un nombre d’élus 
proportionnel à son poids dans l’artisanat.

Elus pour 5 ans, les représentants disposent d’un réseau implanté dans les 3 provinces à travers 9 structures.

Les résultats

Les résultas ont été publiés le 12 juil-
let. 24 nouveaux représentants des 

artisans ont été désignés pour siéger 
au sein de la Chambre de métiers et 
de l’artisanat de Nouvelle-Calédonie 
(CMA-NC) durant les 5 ans à venir. Pa-
nachage de candidats des trois listes, 
renouvellement et féminisation sont 
les points saillants de ce scrutin. 
Ont été élus les candidats ayant ob-
tenu nominativement le plus grand 
nombre de voix dans chaque secteur, 

les électeurs désignant en effet des 
personnes individuellement.  Nombre 
de votants ont opté pour des candi-
dats issus de plusieurs listes, selon le 
principe de panachage.
 
Les résultats sont les suivants : 
10 sièges attribués aux élus « Entente 
artisanale », candidats mobilisés par 
Daniel VIRAMOUTOUSSAMY, Président 
sortant de la CMA-NC. • 10 sièges at-
tribués aux élus « CPME - Fiers d’être 

artisans », candidats mobilisés par 
Marie-Laurent LE PANSE, Trésorier sor-
tant de la CMA-NC, membre de la fé-
dération professionnelle CPME-NC. • 4 
sièges attribués aux élus « U2P - L’arti-
sanat c’est nous ! », candidats mobili-
sés par Jean-Louis LAVAL, membre sor-
tant de la CMA-NC et actuel Président 
de l’Union des entreprises de proximi-
té de Nouvelle-Calédonie U2P-NC. 



ÉCONOMIE

Le 12 mai a marqué une rupture et 
c’est, entre autres chose, la politique 

économique et fiscale menée ces cinq 
dernières années qui a été cause de la 
débâcle de Calédonie Ensemble. Dans 
ces conditions, l’AEC au pouvoir doit 
donc faire autrement pour créer ce  
« choc de confiance » promis durant 
la campagne électorale. Et c’est aussi 
ce qui motive les uns et les autres, fé-
dérations patronales et artisanales, à 
monter au créneau pour réclamer d’ur-
gence des mesures fortes.

 
Un panel de propositions

Un consensus paraît se dégager pour 
demander au gouvernement de re-
nouer le dialogue social, au travers 
d’une conférence, comme le réclame 
la CPME, ou de « grand débat » avec 
les chefs d’entreprise, comme le pré-
conise Christopher Gyges, membre du 
gouvernement. Dans le détail, chacun 
y va de ses propositions, avec néan-
moins deux grandes tendances : relan-
cer la commande publique et obtenir 
le soutien des banques. En période de 
crise, le secteur privé se tourne vers le 
secteur public pour trouver de l’aide. 
La demande est donc forte de voir re-
lancer la politique de grands chantiers 
et accroître dans ce cas les parts de 
marchés des locaux. 
La difficulté tient au fait que les 
caisses de la Nouvelle-Calédonie étant 
vides, on en aura l’ illustration au vote 
du budget supplémentaire puis du 
budget 2020, la commande publique 
risque de ne pas dépasser la portion 
congrue. Concernant les banques, ces 
dernières se défendent de tout immo-
bilisme, « aucune banque ne fait état 
aujourd’hui de difficultés à accompa-
gner ses clients », déclare dans le quo-
tidien le président du comité local de 
la Fédération Française des banques. 
Cela n’est évidemment pas le ressen-
ti des entrepreneurs qui déplorent la 
frilosité des établissements bancaires 
et leur manque de réactivité. Le gou-
vernement envisage d’agir pour sa part 
en faveur de la simplification adminis-
trative et proposer une sorte de feuille 

de route fiscale pour donner de la visi-
bilité aux entreprises. C’est là qu’ inter-
vient la TGC.

 
Le rendez-vous d’octobre

Repenser la TGC pour la simplifier a 
été une des promesses de campagne 
de l’Avenir en Confiance, qui préconise 
notamment la réduction du nombre 
des taux, passant de 4 à 2. Mais la TGC 
va poser un autre problème, celui de la 
fin programmée de la réglementation 

des prix et des marges. Alors que tous 
les organismes spécialisés (ISEE, IEOM) 
ont souligné le bienfait de la réforme 
de la TGC, notamment par la baisse des 
prix et la limitation de l’ inflation, il va 
falloir négocier serré la fin de la régle-
mentation. Il ne faut pas être grand 
devin pour imaginer que les prix vont 
repartir à la hausse, grevant davantage 
encore le pouvoir d’achat des Calédo-
niens. D’où la réflexion que compte 
mener le gouvernement sur une ré-
forme de l’ intéressement des sala-
riés, sans doute pour compenser une 
hausse des prix. La fin de la réglemen-
tation des prix et des marges est vrai-

ment un moment critique à négocier et 
l’on sent déjà la pression de certains 
pour cette « libéralisation » des prix. 
« Il y aura une tentation inflationniste, 
commente ainsi la présidente de la CCI 
Jennifer Seagoe dans les Nouvelles, ce 
sera ça ou le risque de voir augmenter 
le chômage ».
 

Et la SLN…
Gros dossier également pour le gou-
vernement. Le recours aux pouvoirs 

publics pour relancer l’économie va 
devoir s’exercer au maximum en faveur 
de la SLN, dont la faillite est désormais 
de plus en plus publiquement évoquée. 
Le programme de sauvegarde mis en 
place par l’entreprise tarde à produire 
ses fruits, en particulier concernant 
l’énergie. La SLN attend donc que le 
gouvernement obtienne une réduction 
très sensible du prix de l’électricité ac-
cordé par Enercal. Mais cela sera-t-il 
suffisant ? Et le gouvernement ne de-
vra-t-il pas faire d’autres propositions 
pour sauver la SLN ? Questions pour 
l’heure sans réponse.

La relance économique, tout le monde en veut !
C’est le dossier prioritaire des partis politiques nouvellement au pouvoir : relancer l’économie 
calédonienne. Une nécessité qui créée l’ impatience dans le monde économique et chez les 
entrepreneurs. Mais les marges de manœuvre semblent étroites et, à défaut d’ imagination créatrice, 
les recettes sont connues.
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Le gouvernement prend ses fonctions
Doté d’un président, d’un vice-président et d’attributions pour chacun de ses 11 membres,  
le 16e gouvernement est désormais totalement opérationnel.

Thierry Santa, président du gouverne-
ment, est en charge des relations ex-
térieures et de la sécurité civile, de la 
promotion touristique, de la stratégie 
de la mise en valeur des ressources na-
turelles, du code minier et des comptes 
sociaux.

Gilbert Tyuienon, vice-président du 
gouvernement, est en charge du trans-
port, des infrastructures publiques et 
de la prévention routière. Le suivi du 
schéma d’aménagement et de dévelop-
pement de la Nouvelle-Calédonie NC 
2025, et celui des transferts de compé-
tences lui reviennent. Il concourt au rè-
glement des problématiques minières, 
ainsi qu’au suivi du fonds nickel.

Duo

Les porte-paroles du gouvernement 
sont désormais au nombre de deux, 

l’un indépendantiste l’autre non-
indépendantiste. Il s’agit de Didier 
Poidyaliwane et Christopher Gygès.

Mardi 9 juillet, Gilbert Tyuienon a 
été élu vice-président du 16e gou-

vernement de la Nouvelle-Calédonie, 
présidé par Thierry Santa. Le candidat 

de l’Union Calédonienne a obtenu 8 
voix contre 2 pour Jean Pierre Djaïwé de 
l’Uni. Des voix glanées du côté de l’Ave-
nir en confiance et de l’Eveil Océanien, 

tandis que le bulletin nul semble avoir 
été déposé par Philippe Germain.

Les secteurs attribués

Les onze membres de l’exécutif se sont 
également vu attribuer  
les secteurs qu’ ils ont pour mission 
d’animer et de contrôler,  
dans la limite des compétences dévo-
lues à la Nouvelle-Calédonie. 



POLITIQUE

Didier Poidyaliwane, porte-parole du 
gouvernement, est en charge des af-
faires coutumières, de la culture et de 
la protection de l’enfance et de la jeu-
nesse. Il est aussi chargé des relations 
avec les institutions coutumières et des 
questions relatives à l’ identité et à la 
citoyenneté.

Christopher Gygès, porte-parole du 
gouvernement, obtient l’économie et 
les mesures de relance, le commerce 
extérieur, la fiscalité, l’énergie, l’écono-
mie numérique et l’économie de la mer. 
Il est également chargé de la politique 
du « bien-vieillir » et de la politique de 
solidarité.

Jean-Louis d’Anglebermes est en charge 
des secteurs du travail, de l’emploi, du 
dialogue social, de la formation et de 
l’ insertion professionnelles, et du suivi 
du XIe FED territorial. Il est également 
chargé des relations avec le conseil 
économique, social et environnemental 
de la Nouvelle-Calédonie.

Valentine Eurisouké conserve la coor-
dination et la mise en œuvre du plan 
Do Kamo. Elle est également chargée 
du service civique et de l’animation du 
secteur de la condition féminine.

Jean-Pierre Djaïwé est en charge de la 
jeunesse et des sports. Il obtient aussi 
la coordination et le suivi du plan ter-
ritorial de sécurité et de prévention de 
la délinquance, de la politique de l’eau, 
des questions environnementales et de 
la météorologie.

Philippe Germain est en charge de 
l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et 
du développement durable. Il est égale-
ment chargé du suivi de la gestion et de 
la mise en valeur du Parc naturel de la 
mer de Corail, ainsi que des questions 
relatives à la recherche, à l’ innovation 
et à l’audiovisuel.

Vaimua Muliava est chargé des 
constructions publiques, du patri-
moine immobilier et des moyens, du 
logement et de l’urbanisme. Il est éga-
lement chargé du secteur de la fonc-
tion publique, de la transformation 
numérique, de la simplification de 
l’administration et de l’évaluation des 
politiques publiques.

Isabelle Champmoreau obtient l’en-
seignement et le suivi des questions 
de l’enseignement supérieur. Elle est 
aussi en charge du handicap, de la fa-
mille et de la lutte contre les violences 
intrafamiliales. Le bien-être animal lui 
revient également.

Yoann Lecourieux est en charge du bud-
get et des finances, des assurances, du 
droit civil et du droit commercial, et des 
questions monétaires. Il est également 
chargé du suivi des grands projets et de 
la francophonie, et des relations avec le 
Congrès, les provinces et les communes 
de la Nouvelle-Calédonie.
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Secrétaire général du haut-commis-
sariat au début des années 90, puis 

nommé à deux reprises Haut-com-
missaire en Nouvelle-Calédonie, fait 
rare dans l’histoire préfectorale, c’est 
peu dire que l’homme connait bien le 
pays, ses habitants, son histoire et ses 
évolutions. Négociateur de l’accord de 
Nouméa, ayant entre autres franchi 
avec succès l’obstacle du référendum, 
Thierry Lataste connait par cœur son 
personnel politique calédonien, ses 
aspirations, ses manques et ses ambi-
tions, contrairement à son successeur 
qui entamera prochainement sa décou-
verte du Caillou et de ses habitants.

Un regard d’expert
Thierry Lataste suit les dossiers ca-
lédoniens depuis trente ans. Comme 
d’autres il mesure le chemin accompli 
et se félicite que les engagements de 
rééquilibrage aient été tenus, grâce 
notamment au soutien de l’Etat dont 
il assure le maintien et la poursuite. 
Sur le plan  social, il déplore que les 
écarts entre les plus favorisés et les 
moins riches se soient accrus ces der-
nières années. Mais c’est sur le plan 
politique que sa réflexion le conduit à 
s’ interroger, voire à poser des constats 
sans nuance. A l’aune des résultats du 
référendum du 4 novembre, et comme 
d’autres, il voit dans la posture et les 
discours politiques le retour d’une cer-
taine radicalité : « La perspective du 
1er référendum, déclare-t-il sur RRB, et 
je ne pense pas que ce sera différent 
pour le second référendum, a été une 
période de tension au cours de laquelle 
chacun est revenu sur ses bases et a af-
firmé ses positions avec netteté ». 
Dès lors, Thierry Lataste déplore que 
l’esprit des Accords ne semble plus 
être le dénominateur commun de l’ac-
tion politique, « j’avais gardé, dit-il, le 
souvenir de mes deux séjours précé-
dents de périodes où on co-construi-
sait, où on partageait, où les engage-
ments qui avaient été pris à Matignon 
puis à Nouméa étaient un guide et une 
feuille de route partagés par les uns et 
les autres. C’est sans doute moins vrai 
aujourd’hui ».

La nécessité du dialogue
Néanmoins, Thierry Lataste reste per-
suadé qu’il n’y aura pas d’autre échap-
patoire pour les indépendantistes 
comme pour les loyalistes, que la re-
cherche de compromis communs au 
travers du dialogue et de la négocia-
tion. Il estime même que ces discus-
sions devront s’engager au sortir du 2e 

référendum dont les modalités seront 
débattues au comité des signataires de 
septembre prochain. 
Pour le haussaire en partance, il ne 
s’agira pas d’attendre de juger après 
le 3e référendum de la situation ain-
si créée : « ce qui évidement n’est pas 
suffisant pour rassurer, guider, décrire 
ce que vont être les conséquences du 
choix des Calédoniens, dit-il. Donc il y 
aura certainement au lendemain du se-
cond référendum, au-delà de ce qui va 
pouvoir être discuté dans les semaines 

et les mois qui viennent, la nécessité de 
proposer un dialogue approfondi avec 
les forces politiques sur la sortie de 
l’accord de Nouméa ». Les discussions 
à l’ordre du jour alors ? A la condition 
que chacun fasse des compromis, ter-
rain sur lequel aujourd’hui personne ne 
se tient. Des compromis, pour autant 
que l’on veuille en faire, qu’ il convien-
dra ensuite de faire comprendre et ad-
mettre aux Calédoniens, ce qui selon 
Thierry Lataste constituera la principale 
difficulté des années à venir, «  un nou-
vel accord est conceptuellement pos-
sible, dit-il. On discerne assez bien les 
zones sur lesquelles les uns et les autres 
peuvent se retrouver. La capacité et la 
force des uns et des autres pour l’expli-
quer à leurs bases électorales restera à 
prouver, c’est bien sûr tout l’enjeu des 
mois à venir ».

Thierry Lataste sur le départ
Dans quelques jours, Thierry Lataste aura quitté Nouméa pour rejoindre le Conseil d’Etat. Rarement un 
Haut-commissaire de la République aura autant marqué l’histoire de la Nouvelle-Calédonie, en raison 
du nombre de ses séjours et des moments qu’ il aura eu à vivre et à partager.
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SANTÉ

« Notre médecine est adaptée »
En matière d’établissements de santé, la Nouvelle-Calédonie compte le Médipôle, l’hôpital de Koné, 
la clinique de Nouville et des dispensaires dans chaque commune de brousse. Sommes nous trop 
équipés pour un petit pays comme le nôtre ? Et disposons-nous d’assez de médecins et de personnel 
soignant pour faire fonctionner ces multiples structures ? Le docteur Bruno Calandreau, Président de 
l’Ordre des médecins de Nouvelle-Calédonie, apporte son éclairage.

Sommes-nous trop équipés en 
infrastructures médicales ?
Il n’y a pas que suroffre. Beaucoup de 
territoires ou de départements en Mé-
tropole se plaignent des déserts mé-
dicaux. La Calédonie est mieux dotée 
que certaines communes de la Creuse 
ou de la Corrèze. Nous avons une mé-
decine de prévention, d’accompagne-
ment et de proximité qui est adaptée 
aux besoins de la population. 

Avons-nous suffisamment de médecins 
pour répondre à la demande ?
Le problème est plutôt dans le recru-
tement des médecins. Il se pose aussi 
la question de trouver des médecins 

qui acceptent de s’ installer en Nou-
velle-Calédonie et surtout en brousse. 
Nous constatons un gros turnover. Gé-
néralement, nous avions un médecin 
de famille qui ne change pas de lieu. 
Ce n’est pas toujours le cas ici.

Mais le nombre de praticiens  
est-il suffisant ?
Oui, il est comparable à la France mé-
tropolitaine. Nous sommes  un peu au-
dessous de la moyenne. Tout confon-
du, nous avons 950 médecins dont une 
centaine à la retraite. Au 30 juin 2018, 
nous avions 850 médecins en activité 
dont 163 remplaçants. 
Dans le détail, nous avons 140 généra-

Les besoins prioritaires
© Calandreau

Nous avons un système 
de santé de bonne 
qualité, y compris en 
brousse, et tous les 
postes sont budgetés 
malgré une rotation 
de praticiens plus 
importante qu’ailleurs.

“Il faudra mettre en place le grand 
plan de santé publique Do Kamo. 

Nous devons rendre le patient respon-
sable de sa santé et créer des ponts 
entre la médecine traditionnelle et les 
spécialistes. On a deux gros problèmes 
contre lesquels il faut lutter : l’obésité et 
le diabète. 
Il faut aussi que les populations prennent 
en charge la sécurité des médecins des 
dispensaires. Beaucoup ne restent pas 

très longtemps. Ce n’était pas le cas il 
y a quelques années où le dispensaire 
était sanctuarisé.” Enfin, il manque des 
médecins à l’hôpital de Koné et au Mé-
dipôle. Certains postes existent mais ne 
sont pas pourvus. 
La priorité immédiate est de rééqui-
librer les comptes sociaux, afin de 
conserver la qualité  de notre système 
de santé , à travers une maîtrise médi-
calisée.



listes et 120 spécialistes qui travaillent 
en libéral. Depuis 1994, nous avons 
un gel des conventionnements sur le 
grand Nouméa. Un nouveau médecin 
qui voudrait s’ installer pourrait exercer 
mais il ne serait pas conventionné. Cela 
signifie que les patients ne seraient 
pas remboursés.

Manque-t-il des spécialités ?
En règle générale, l’équilibre entre gé-
néralistes et spécialistes est conforme 
aux besoins. Il nous faudrait plus de 
médecins dans des spécialités comme 
la neurologie, la pédiatrie ou l’allergo-
logie par exemple.

Donc, vous dressez un bilan positif.  
La Nouvelle-Calédonie est 
suffisamment bien équipée et elle 
dispose d’assez de médecins.
Nous avons un système de santé de 
bonne qualité, y compris en brousse 
où tous les postes sont budgetés mal-
gré une rotation de praticiens plus im-
portante qu’ailleurs. On vient de le voir 
à Kouaoua, les difficultés de travail y 
sont plus marquées avec des dégrada-
tions, des vols et des agressions.

SANTÉ
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p 6 RUE JEAN CHALIER (NOUMÉA)             {  Lundi – Vendredi – 8h à 17h                   O  41.42.43 
m  contact@hermesprotection.nc              w  https://hermesprotection.nc                   G  Hermes Protection

TÉLÉSURVEILLANCE
     ALARMES INTRUSIONS

     LEVÉE DE DOUTE PAR VIDÉO

     GESTION DES PLAGES HORAIRES

     GESTION DES ALARMES À INCENDIES

     GESTION DES ALARMES TECHNIQUES

Votre télésurveillance 
À PARTIR DE 6 000 F / MOIS HT

TÉLÉSURVEILLANCE
     ALARMES INTRUSIONS

     LEVÉE DE DOUTE PAR VIDÉO

     GESTION DES PLAGES HORAIRES

     GESTION DES ALARMES À INCENDIES

     GESTION DES ALARMES TECHNIQUES

La formation 
primordiale

On peut suivre une première an-
née d’études de médecine à 

l’Université de Nouville. Les élèves 
poursuivent ensuite leurs études à 
Paris avant, généralement, de re-
venir sur le territoire. “Nous avons 
aussi une bonne école d’ infirmières 
mais qui ne forme pas assez de per-
sonnes. Nous avons toute de même 
besoin de recruter à l’extérieur sur le 
plan paramédical pour compléter les 
effectifs.”
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REVUE DE PRESSE PACIFIQUE Par Ambre Piemontois

 VANUATU NC1ère

L’affaire de l’ambassadeur  
du Vanuatu classée sans suite 

Pour Robby Judes, ancien ambassadeur de France au 
Vanuatu, la sanction n’ ira pas plus loin. Le diplomate 

français est accusé d’agression sexuelle par Chérifa Li-
nossier, présidente de la CPME en Nouvelle-Calédonie, 
mais l’enquête a été classée sans suite. Le Procureur de 
la République a déclaré que l’accusé avait suffisamment 
été sanctionné, puisqu’il avait été démis de ses fonctions 
par le Président de la République, « une réponse propor-
tionnée à l’acte commis » selon lui. La plaignante reste 
dans l’ incompréhension face au manque de sanction et 
déplore le message envoyé aux femmes.  

 AUSTRALIE  LE COURIER AUSTRALIEN

Un site aborigène au patrimoine  
de l’Humanité

 POLYNÉSIE FRANÇAISE  Outre-mer 1ere

Tahiti propose sa candidature  
aux JO 2024 de Paris 

En prévision des Jeux olympiques de Paris en 2024, Ta-
hiti défend sa candidature pour les épreuves de surf. 

L’ île polynésienne espère qu’en dépit de la distance et 
du décalage horaire, ses vagues mythiques lui permet-
tront d’accueillir les surfeurs. Le fait d’ intégrer l’outre-
mer pourrait aussi être positif pour des JO en France. La 
proposition d’une des plus belles et puissantes vagues 
au monde, Teahupoo, pourrait peser dans la balance. La 
plage de Papara, habituée des championnats mondiaux, 
et la houle du sud des mois de juillet et août, pourraient 
aussi favoriser les entraînements en amont des jeux par 
rapport aux conditions qu’offrent les autres spots en lice : 
Biarritz, Lacanau, et La Torche. 

Plus ancien que les pyramides d’Égypte, le réseau d’aqua-
culture développé par les aborigènes australiens il y a 

6 600 ans vient d’être inscrit au patrimoine mondial de l’hu-
manité par l’UNESCO. Le paysage culturel Budj Bim, dans le 
sud-est de l’Australie, est le travail de la nation Gunditjamara. 
Il est constitué d’un réseau de canaux de pierre permettant 
de piéger les anguilles en provenance d’un lac et est consi-
déré comme le plus grand réseau d’aquaculture du monde. 

 ASIE -   PACIFIQUE Sciences Post 

En 2050, le climat de Paris sera comme celui de Canberra aujourd’hui 

Selon une étude menée par des cher-
cheurs de l’université ETH Zurich et 

publiée par la revue scientifique PLOS 
ONE, la température de nombreuses 
grandes villes devrait augmenter 
considérablement d’ ici 2050. Le climat 
de Londres sera celui de Madrid au-
jourd’hui, celui de Stockholm deviendra 
celui de Budapest et le climat de Paris 
sera équivalent à Canberra en Australie. 
Les grandes villes comme Kuala Lum-
pur, Jakarta et Singapour seront proba-
blement les plus touchées. 
Ces résultats proviennent d’une étude 
comparative menée sur 520  grandes 
villes à partir de 19  variables, dont la 
température et les précipitations, et 
sont d’ores et déjà basées sur des es-
timations optimistes. En effet, les cher-
cheurs ont supposé que les émissions 
de CO2 se stabiliseront au milieu du 
siècle. De façon générale, les villes de 

l’hémisphère nord ressembleront à 
celles situées aujourd’hui à 1  000  km 
au sud, et les villes de l’équateur subi-
ront des sécheresses et des pluies vio-

lentes, plutôt qu’un réchauffement 
majeur. Au total, 77  % des villes de la 
planète verront leur climat changer de 
façon « frappante ». 
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B R È V E S

La Banque de Nouvelle-Calédonie 
était une des filiales ultra-marines de 

BCPE international, deuxième groupe 
bancaire de France. Elle est maintenant 
arrimée à la première Caisse d’Épargne. 
La totalité des parts sociales détenues 
par BCPE a été rachetée par la Caisse 
d’Épargne de la région Île-de-France, 
forte de 5 000 salariés, de 455 agences, 
et d’une expertise sur l’ensemble des 
marchés qui profitera aux secteurs éco-
nomiques calédoniens. 

Le constat est le suivant : 1 salarié sur 5 
est en situation d’illettrisme en Nou-

velle-Calédonie et 38 % rencontrent des 
difficultés dans le calcul de base. Après 
avoir effectué un large diagnostic sur la 
maîtrise des compétences de base en 
entreprise, le Fonds Interprofessionnel 
d’Assurance Formation (FIAF) souhaite 
mobiliser des forces vives, et notam-
ment les institutions, pour entreprendre 
cette vaste mission de lutte contre l’ illet-
trisme sur le long terme. Le FIAF rappelle 
que « l’ illettrisme peut toucher toutes 
les catégories socioprofessionnelles y 
compris des chefs d’entreprises », que 
la fonction publique n’est pas épargnée 
par le problème, et qu’être en situation 
d’illettrisme n’empêche pas d’avoir un 

emploi et de véritables compétences  : 
ce phénomène ne doit plus représenter 
un tabou.  Dans sa volonté de faire ga-
gner en autonomie et monter en compé-
tences les salariés du territoire, le FIAF 
entend remédier à la communication 
imparfaite à l’écrit et à l’oral. Elle repré-
sente un frein au développement du sa-
larié, de l’entreprise, et à l’évolution des 
technologies. Des outils de repérage et 
des formations de formateurs spécia-
listes de l’ illettrisme seront par exemple 
au programme, mais pour commencer, 
il s’agit de fédérer les acteurs autour de 
ce défi majeur. Des conférences partici-
patives s’annoncent et une plateforme 
collaborative nommée le FIAFlab est en 
cours de construction. 

L’UFC-Que choisir  
se mobilise  
pour l’étiquetage  
nutritionnel 

L’UFC-Que choisir à souhaiter 
se mobiliser avec 6 autres 

associations de consommateurs 
européennes pour une 
initiative citoyenne destiner à 
rendre obligatoire l’étiquetage 
nutritionnel simplifié sur les 
produits alimentaires. Ce dispositif 
a fait ses preuves en matière 
de compréhension de l’ intérêt 
nutritionnel d’un aliment en un 
coup d’œil face à la diversité 
de l’offre, et ce afin que les 
consommateurs soient pleinement 
acteurs de leurs choix pour leur 
équilibre nutritionnel. La mise 
en place de cette réglementation 
nécessite un million de signatures 
pour aboutir. Pour y parvenir, l’UFC-
Que choisir de Nouvelle-Calédonie 
encourage les consommateurs 
à soutenir cette démarche en 
signant la pétition sur le site officiel 
et sécurisé de la Commission 
européenne www.pronutriscore.
org, « pour savoir ce que nous 
mangeons, protéger notre santé, 
et inciter les industries à améliorer 
la composition de leurs produits, 
ensemble » souligne l’association 
qui rappelle par ailleurs qu’en 
Nouvelle-Calédonie, même la 
composition précise des produits 
locaux n’est toujours pas une 
obligation réglementaire.

La Banque de Nouvelle-Calédonie  
passe aux mains de la Caisse d’Épargne 

Le FIAF s’attaque à l’illettrisme en entreprise 

Par Ambre Piemontois EN BREF

Du 10 au 20 juillet, le professeur Har-
vey Milkman mène la phase 2 du mo-

dèle islandais de prévention jeunesse 
dans les villes et communes de Koné, 
Dumbéa et Mont-Dore. Dans le cadre 
des trois conventions de coopérations 
qui avaient été signées en avril dernier 
afin de développer un programme de 

prévention des addictions auprès des 
jeunes avec une approche locale, cette 
phase consiste en la restitution et le 
partage des données issues de ques-
tionnaires portant sur l’environnement 
social et les habitudes de consom-
mation. Des classes de 3e, 2de et 1re de 
chaque commune y ont répondu. 

Prévention jeunesse
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Les Géants du 
Pacifique
Pendant la période d’observation 
des baleines, l’Aquarium des La-
gons invite ses visiteurs à se me-
surer aux géants des mers qui 
vivent ou traversent le lagon de 
Nouvelle-Calédonie. Cétacés, raies, 
calamars géants, requins, pois-
sons : de multiples espèces qui 
battent des records. Des maquettes 
à échelles réelles, des casques VR 
pour une immersion en plongée, et 
de nombreux jeux sont à découvrir 
du 1er juillet au 30 septembre. 
=   Aquarium des Lagons, Anse Vata. 

Tél. : 26.27.31

Cinéma d’ici et d’ailleurs
Douleurs et gloire
Douleur et gloire, drame espagnol de Pedro 
Almodóvar avec Antonio Banderas, Asier 
Etxeandia, Leonardo Sbaraglia. 
« Une série de retrouvailles après plusieurs décennies, 
certaines en chair et en os, d’autres par le souvenir, 
dans la vie d’un réalisateur en souffrance. Premières 
amours, les suivantes, la mère, la mort, des acteurs avec 
qui il a travaillé, les années 60, les années 80 et le pré-
sent. L’ impossibilité de séparer création et vie privée. Et 
le vide, l’ insondable vide face à l’ incapacité de continuer 
à tourner. »
=  À partir du 17 juillet au CinéCity, Nouméa. Durée : 1 h 52. 

Tarif normal : 1140 francs/tarif réduit : 800 francs/pass 6 places : 5 000 francs.   
Renseignements sur www.cinemadicietdailleurs.nc

Atelier de poterie Lapita
Dans le cadre de l’exposition Pèmöru 
Ko au Centre culturel Tjibaou, la di-
rection de la Culture de la province 
Sud propose un atelier de poterie 
Lapita. L’atelier sera gratuit et animé 
par un archéologue. Événement ré-
servé aux adultes.  
=  Le 20 juillet de 8 h 30 à 11 h 30, au 

Centre culturel Tjibaou.  
Tél.: 41.45.45

Women of soul
Les rues animées de La Nouvelle-Orléans s’exportent au 
Centre culturel du Mont-Dore. Vous y trouverez les cuivres 
de King Biscuit Time, la troupe burlesque et des spécialistes 
de la culture urbaine. Mais surtout, pour cette édition de 
Women of Soul, Mary Jane Guiney sera l’ invitée d’honneur. 
Chanteuse et pianiste d’origine irlandaise, elle partagera la 
scène avec une vingtaine de musiciennes et chanteuses de 
Nouvelle-Calédonie autour d’un répertoire soul, funk, blues, 
rock et jazz. 
=  Le vendredi 19 à 20 h et samedi 20 juillet à 18 h au Centre cultu-

rel du Mont-Dore. Plein tarif : 3 000 F/tarif réduit 2 500 F/tarif 
abonnés : 2 000 F. Réservations sur etciket.nc. Tél. : 41.90.90

Foire artisanale de Thio
Lors d’un week-end, la foire annuelle de Thio met en 
valeur les habitants de la commune, leurs savoir-faire 
et le fruit de leur travail. Produits du terroir, produits de 
la mer, artisanats, ateliers culturels, vente de plante et 
restauration locale. Durant deux jours, de nombreuses 
animations et activités sont à découvrir sur place  : vi-
site de mine, balade dans les champs, danses tradition-
nelles, concerts. 
=  samedi 20 et dimanche 21 juillet, à Thio. Tél. : 44.80.40

À NE PAS MANQUER Par Ambre Piemontois

Festival du livre jeunesse l’ île Ô Livres
La 3e  édition du Festival de littérature 
jeunesse invite les Calédoniens à plus 
d’une centaine de rendez-vous litté-
raires. Le Festival L’ île Ô Livres (LÔL) 
se déroule du 19 au 21 juillet à Nouméa 
et le 24 et 25 juillet à Voh, en province 
Nord. L’association Lire en Calédonie 
accompagne cet événement et sou-
haite favoriser la rencontre avec le 
livre jeunesse sous toutes ses formes. 
À Nouméa, ce sont des ateliers, des 
spectacles, des rencontres-dédicaces 
avec une trentaine d’artistes, auteurs 
et illustrateurs, mais aussi des projec-
tions et des expositions qui vous sont 
proposées au kiosque à musique et à la 

Maison Higginson. Le festival LÔL vous 
attend dès le vendredi 19 juillet à 17 h à 
la place des cocotiers pour une perfor-
mance théâtrale et en chanson, Le fac-
teur Totem, une chorale et des contes 
bilingues français wallisiens. Clôture le 
21  juillet à 18  h toujours au kiosque à 
musique avec le spectacle La fille qui 
court comme le vent. 
=  Programme complet sur Nouméa.nc ou 

sur Facebook Festival LÔL Animations 
gratuites et ouvertes à tous. Inscrip-
tion sur place pour certains ateliers, 
une heure avant aux points d’accueil 
du kiosque à musique et à l’entrée de la 
maison Higginson. 



Depuis le barrage, la trajectoire longe 
le lac puis suit le réseau électrique 

en direction de Nouméa pour arriver en 
face du parc de la Rivière Bleue, sur le 

site des Bois du Sud. 4 parcours sont 
proposés selon 4  niveaux de difficulté 
différents. Un parcours de 4Km en in-
dividuel accessible à tous, un parcours 

de 10 km en équipes de deux pour les 
adultes et les mineurs nés après 2004, 
et deux autres parcours de 20 et 30 km à 
courir en équipe de deux adultes. Pour 
participer au raid de pleine nature, il 
faudra s’ inscrire avant le 31 juillet sur le 
site internet www.gigawatt.nc ou au ma-
gasin Terre de Running rue de Sébasto-
pol, au Quartier latin. Pour la 25e édition 
de cette course ENERCAL, l’ inscription 
est offerte pour les jeunes nés en 1994 
et l’engagement pour des installations 
écoresponsables se poursuit. 
En attendant la Gigawatt, la DMBA Verti-
cal Trail aura lieu ce dimanche 21 juillet 
pour sa première édition  ! Les courses 
se feront à partir du Parc Fayard à Dum-
béa, dont le grand défi de cet événe-
ment sportif  : la CSP Vertical Race et 
son Challenge Vertical Air Calédonie, 
un parcours de 30 km au dénivelé po-
sitif de 1 500 m, dont une montée de + 
1000 m sur 6 km!

Gigawatt et DMBA, toujours plus de trails
Depuis 1995, la Gigawatt est le rendez-vous des trailers. Cette année encore, plus d’un millier de 
participants sont attendus au barrage de Yaté dimanche 4 août, un aménagement hydroélectrique 
d’ENERCAL. 

Par Ambre Piemontois  SPORT

Moelleux au mascarpone

Dans un saladier, mélangez le mascarpone 
avec le sucre. 
Ajoutez les deux œufs, puis mélangez au batteur 
électrique pour avoir une pâte bien lisse. 
Ajoutez la farine petit à petit tout en continuant 
de battre. 
Versez le sachet de levure, mélangez.

Beurrez un moule à bundt cake, à charlotte ou 
même un moule à savarin. 
Versez la préparation, et enfournez 40 minutes à 
190° C.

Laissez refroidir quelques minutes avant de 
démouler. 
Recouvrez de sucre lace avant de servir.

RÉALISATION
 Difficulté    
 Préparation 10 mn

 Cuisson 40 mn 
  Temps Repos 0 mn

INGRÉDIENTS / POUR 4 PERSONNES
; 100 g de mascarpone 
; 100 g de sucre en poudre
; 2 œufs
; 100 g de farine
; 1 sachet de levure chimique 
; Un peu de sucre glace
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L’Agent Comptable SARL 
7 rue du Général Sarrail 

Mont Coffyn 
BP 5258 - 98853 NOUMEA 

Tél : 28.20.14

AVIS DE CONSTITUTION
YényS’tel EURL

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
enregistré le 09 juillet 2019 à Nouméa, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Entreprise Unipersonnelle à 
Responsabilité Limitée.
OBJET : Aide à la Personne 
CESSION-AGRÉMENT : Les parts sociales 
sont librement cessibles.
DÉNOMINATION : « YényS’tel EURL ».
SIÈGE SOCIAL : Tribu de Pombéi, BP 3221 
– 98831 TOUHO
DURÉE : 99 ans.
APPORTS : 100.000 F CFP en numéraires.
GÉRANCE : Mme Yvonne  WAHEO
IMMATRICULATION : L’EURL sera imma-
triculée au registre du commerce et des 
sociétés de NOUMEA.

Pour avis, la gérance

 

 
 

ASSISTANCE CONSEIL 
D’ENTREPRISES - A.C.E. 

Société à responsabilité  
limitée d’avocats  

Au capital de 100.000 XPF 
Siège social : NOUMÉA - 85, avenue 

du Général de Gaulle - 
Immeuble Carcopino 3000 - 

Quartier Latin 
RCS NOUMEA 1 418 987

AVIS DE MODIFICATION
ALIENOR 

Société civile immobilière  
au capital de 100.000  XPF 

Siège social : NOUMÉA (98800),  
28 rue Eugène Porcheron - Immeuble 

Roger Bérard - Quartier Latin  
(BP 232 - 98845 NOUMÉA) 
R.C.S NOUMÉA : 897 959

Aux termes des décisions prises par l’as-
sociée unique en date à NOUMÉA du 11 
juin 2019, les mentions antérieurement 
publiées sont modifiées comme suit :

ANCIENNES MENTIONS :
GÉRANT  : CALEDONIENNE D’INGENIERIE, 
SAS sise à NOUMÉA, 28 rue Eugène Por-
cheron - Immeuble Roger Bérard, imma-
triculée au RCS de NOUMÉA 958 025, 
Siège social  : NOUMÉA (98800), 28 rue 
Eugène Porcheron - Immeuble Roger 
Bérard - Quartier Latin (BP 232 - 98845 
NOUMÉA).
NOUVELLES MENTIONS :
GÉRANCE :
-  Marie-Christine KALINOWSKI, NOUMÉA, 

10 rue Monin - Résidence Monin.
-  CALEDONIENNE D’INGENIERIE, SAS sise 

à NOUMÉA, 28 rue Eugène Porcheron - 
Immeuble Roger Bérard, immatriculée 
au RCS de NOUMÉA 958 025.

SIÈGE SOCIAL  : NOUMÉA (98800), 3 pro-
menade Roger Laroque - Baie des Ci-
trons.
Et à compter du 1er septembre 2019 :
NOUVELLE MENTION :
GÉRANT :  
-  Marie-Christine KALINOWSKI, NOUMÉA, 

10 rue Monin - Résidence Monin.
Le dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Nouméa interviendra à 
l’ issue de la présente insertion. 

Pour avis, le représentant légal

96 rue Bénébig - Vallée des Colons 
Tél. : 27 77 22

AVIS DE CLÔTURE  
DE LIQUIDATION

PHARMACIE DE POUEBO
S.E.L.A.R.L. en liquidation 

Capital : 100.000 F CFP 
Siège social : Village de Pouebo - 98824 

001 038 017 RCS NOUMEA
L’assemblée générale des associés, 
réunie le 21 juin 2019, a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, a don-
né quitus de la gestion et déchargé M. 
Philippe BOURQUARDE de son mandat 
de liquidateur, et a constaté la clôture 
de la liquidation.
Les comptes du liquidateur seront dépo-
sés au greffe du tribunal de Commerce 
de Nouméa et la Société sera radiée du 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
NOUMEA.

Pour avis, le liquidateur

 
 
 

ASSISTANCE CONSEIL 
D’ENTREPRISES - A.C.E. 

Société à responsabilité  
limitée d’avocats  

Au capital de 100.000 XPF 
Siège social : NOUMÉA - 85, avenue 

du Général de Gaulle - 
Immeuble Carcopino 3000 - 

Quartier Latin 
RCS NOUMEA 1 418 987

AVIS DE MODIFICATION
VOL.COM

S.A.R.L au capital de 5.100.000 XPF 
Siège social : NOUMÉA (98800),  

19 rue Papin - Ducos 
R.C.S. NOUMÉA 1 148 469

Aux termes des délibérations de la col-

lectivité des associés en date à NOUMÉA 
du 2 juillet 2019, les mentions antérieu-
rement publiées sont modifiées comme 
suit :

ANCIENNE MENTION :
GÉRANCE :
-  Bruno VIOLA, NOUMÉA, 1 rue Austerlitz 

- Résidence Pacifique Arcade - Appt 
n°93, 

-  Yannick JAN, DUMBÉA, 10 rue Antoine 
Becquerel.

NOUVELLE MENTION :
GÉRANT : 
-  Yannick JAN, DUMBÉA, 10 rue Antoine 

Becquerel.
Le dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Nouméa interviendra à 
l’ issue de la présente insertion.  

Pour avis, le représentant légal

Immeuble Carcopino 3000 
85 Avenue du Général de Gaulle 

NOUMEA - Tél : 27.37.40

AVIS DE DISSOLUTION
SOCIETE CIVILE 

IMMOBILIERE DU N°37 DE 
LA RUE DE VERDUN

SCI au capital de 1.000.000 FCFP 
Siège social à NOUMEA  
33 rue de Sébastopol 
RCS NOUMEA : 116.921

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale en date du 28 juin 
2019, la collectivité des associés a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour, et sa mise en li-
quidation amiable.

Elle a nommé comme liquidatrice, Mme. 
Sophie CAILLARD, demeurant à NOUMEA 
– Vallée des Colons, 31 rue Charleroi.
Et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus pour terminer les opérations 
sociales en cours, réaliser l’actif, acquit-
ter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé à  NOU-
MEA – 33 rue de Sébastopol (BP 82 – 
98845 NOUMEA Cédex).
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au RCS de 
NOUMEA.

Pour avis, la liquidatrice

AVIS DE MODIFICATION
OMNIS

S.A.R.L. au capital de 2.500.000 F.CFP 
Siège social : NOUMEA – 5 rue Edmond 

Harbulot – PK 6 
Rcs noumea 001 051 622

Selon AGE en date du 28 juin 2019, il a été 
décidé de modifier le siège social de la 
société.  Les mentions antérieurement 
publiées se trouvent modifiées comme 

suit :

SIEGE SOCIAL
ANCIENNE MENTION 
Le siège social est fixé à Nouméa (98800) 
– 5 rue Edmond Harbulot, PK6, 
NOUVELLE MENTION 
Le siège social est fixé à Dumbéa (98835)  
– 32 rue de l’Amborella, Koutio, 

Pour avis, la gérance.

L’Agent Comptable SARL 
7 rue du Général Sarrail 

Mont Coffyn 
BP 5258 - 98853 NOUMEA 

Tél : 28.20.14

AVIS DE DISSOLUTION
TRACKS SARL

27 Route des Communes –  
AUTEUIL 98835 DUMBEA 
RCS NOUMEA 001 315 316

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 06 Juin 2019, il 
a été décidé la dissolution anticipée du 
TRACKS SARL à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable.
Monsieur Benjamin LEVY a été nommé 
liquidateur de la société, avec les pou-
voirs les plus étendus.
La société subsistera pour les besoins 
de la liquidation jusqu’à la clôture de 
celle-ci.
Le siège de la liquidation a été fixé au : 27 
route des 2 communes, AUTEUIL, 98835 
DUMBEA, lieu où la correspondance doit 
être adressée et où les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent 
être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce de NOU-
MEA, en annexe au Registre du Com-
merce et des Sociétés.

Pour avis, le liquidateur

 NOUMEA – Centre Ville 
27 rue de Sébastopol – Immeuble 

Central I - BP 3737 – 98846 NOUMEA 
CEDEX - (Tél. 27.41.16)

AVIS DE MODIFICATION
ELEK

S.A.R.L. au capital de 100.000 F.CFP 
Siège social à THIO (Nouvelle-Calédonie) 

Tribu de Saint-Paul 
RCS NOUMEA 001 001 569

Il résulte des décisions prises par l’as-
semblée générale mixte des associés 
qui s’est tenue le 25 juin 2019, que les 
mentions antérieurement publiées sont 
modifiées de la manière suivante :

ANCIENNES MENTIONS
OBJET (ESSENTIEL) : 
-  La conception, l’étude, la soumis-
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sion, l’exécution directement ou par 
sous-traitance, de tous chantiers de 
travaux publics ou de marchés pri-
vés, de travaux de construction, d’ in-
frastructures générales, de démolition, 
de terrassement de grande masse et 
divers, de voiries et réseaux divers et 
de génie civil et généralement toutes 
opérations se rapportant à toute acti-
vité de bâtiment et de travaux publics. 

-  L’achat, la vente, l’entretien, la loca-
tion d’engins de toute nature, et plus 
particulièrement de tout matériel de 
chantier, industriel ou génie civil ou de 
travaux publics.

GÉRANTS :  
-  Mr Léopold NEKARE, THIO, Tribu de 

Grand Borendi.
-  Mr Enrick VARA, THIO, Tribu de Saint-

Paul.
NOUVELLES MENTIONS
OBJET (ESSENTIEL) : 
-  La mécanique générale, le montage de 

pneumatiques, l’entretien et le lavage 
de tous types de véhicules et engins 
ainsi que le commerce de détail de 
pièces détachées, pneumatiques, ac-
cessoires et équipements y afférents.

-  La location de tous types de véhicules.
-  Le nettoyage de tous types de locaux et 

de bâtiments.
GÉRANTS :  
-  Mr Edouard GOUEMOIN, THIO, Tribu de 

Kouare.
-  Mr Enrick VARA, THIO, Tribu de Saint-

Paul.

Pour avis, la gérance 

 NOUMEA – Centre Ville 
27 rue de Sébastopol – Immeuble 

Central I - BP 3737 – 98846 NOUMEA 
CEDEX - (Tél. 27.41.16)

AVIS DE CONSTITUTION
SCI BLANCHER

Société civile au capital de 100.000 F.CFP 
Siège social à NOUMEA (Nouvelle-

Calédonie), Faubourg Blanchot 
2 bis rue Charbonneaux

Aux termes d’un acte sous-seing privé en 
date à NOUMEA du 4 juillet 2019, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

FORME : Société civile.
OBJET (ESSENTIEL)  : L’acquisition, la 
propriété, l’administration et la gestion 
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis ainsi que de tous droits so-
ciaux donnant vocation à l’attribution en 
propriété ou en jouissance de tous biens 
et droits immobiliers.
DÉNOMINATION : SCI BLANCHER.
SIÈGE SOCIAL  : NOUMEA (Nouvelle-Ca-
lédonie), Faubourg Blanchot, 2 bis rue 
Charbonneaux. 
DURÉE : 99 ans.
APPORTS EN NATURE : Néant.
APPORTS EN NUMÉRAIRE : 100.000 F.CFP. 
CAPITAL SOCIAL : 100.000 F.CFP.
CLAUSE RELATIVE À L’AGRÉMENT DES 

CESSIONS DE PARTS : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées au profit de 
tiers étrangers à la société, y compris 
le conjoint non séparé de corps, les as-
cendants et les descendants du cédant, 
qu’avec l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés donné par une dé-
cision extraordinaire, en tenant compte 
de la personne et des voix du cédant.
Gérant : Mr Tristan BLANCHER, NOUMEA, 
Faubourg Blanchot, 2 bis rue Charbon-
neaux.
Cette société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NOUMEA.

Pour avis, le gérant 

AVIS DE MODIFICATION
SARL TRANDO

Capital social : 200 000 F.CFP 
Siège social : 3 Rue de Prony – Magenta – 

98800 NOUMEA 
RCS Nouméa B 1 124 460

Aux termes d’une AGEX du 11/07/2019, les 
mentions antérieurement publiées sont 
modifiées comme suit :

MODIFICATION DES ASSOCIES :
NOUVELLE MENTION :
-  Madame Thi Hue VU, demeurant 302 rue 

Jacques Iekawé – PK 7– 98800  NOUMEA
-  Monsieur Van Tuan VU, demeurant 302 

rue Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOU-
MEA

-  Madame Thi Thinh TRAN épouse BOU-
DEREAUX, demeurant 3 rue de Prony – 
Magenta – 98800 NOUMEA

-  Monsieur Cong Long NGUYEN, demeu-
rant 67 rue Roger Gervolino – Résidence 
Les Pins – Aérodrome – 98800 NOUMEA

-  Madame Thi Xuan VU, demeurant 38 
rue du Humblot – Lotissement Boutan 
– 98835 DUMBEA

NOUVELLE MENTION :
-  Madame Thi Hue VU, demeurant 302 rue 

Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOUMEA
-  Monsieur Van Tuan VU, demeurant 302 

rue Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOU-
MEA

-  Madame Thi Thinh TRAN épouse BOU-
DEREAU, demeurant 3 rue de Prony – 
Magenta – 98800 NOUMEA

-  Madame Thi Xuan VU, demeurant 38 
Rue du Humblot – Lotissement Boutan 
– 98835 DUMBEA

-  Monsieur Van Hung PHAM, demeurant 
au Vietnam

MODIFICATION DE LA GERANCE :
NOUVELLE MENTION :
-  Madame Thi Hue VU, demeurant 302 rue 

Jacques Iekawé – PK 7– 98800  NOUMEA
-  Monsieur Van Tuan VU, demeurant 302 

rue Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOU-
MEA

-  Madame Thi Thinh TRAN épouse BOU-
DEREAUX, demeurant 3 rue de Prony – 
Magenta – 98800 NOUMEA

-  Monsieur Cong Long NGUYEN, demeu-
rant 67 rue Roger Gervolino – Résidence 
Les Pins – Aérodrome – 98800 NOUMEA

-  Madame Thi Xuan VU, demeurant 38 
rue du Humblot – Lotissement Boutan 
– 98835 DUMBEA

NOUVELLE MENTION :
-  Madame Thi Hue VU, demeurant 302 rue 

Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOUMEA
-  Monsieur Van Tuan VU, demeurant 302 

rue Jacques Iekawé – PK 7 – 98800 NOU-
MEA

-  Madame Thi Thinh TRAN épouse BOU-
DEREAU, demeurant 3 rue de Prony – 

Magenta – 98800 NOUMEA
-  Madame Thi Xuan VU, demeurant 38 

Rue du Humblot – Lotissement Boutan 
– 98835 DUMBEA

-  Monsieur Van Hung PHAM, demeurant 
au Vietnam

Le dépôt légal sera effectué au greffe du 
tribunal mixte du commerce de Nouméa.

Pour avis, la gérance

L’Agent Comptable SARL 
7 rue du Général Sarrail 

Mont Coffyn 
BP 5258 - 98853 NOUMEA 

Tél : 28.20.14

AVIS DE MODIFICATION
PROTERMITE SARL
au capital de 100.000 F.CFP 

Siège social : Lot 11, Val Boisé, 98890 
PAITA 

R.C.S. NOUMEA 2010 B 993 345
Aux termes des décisions des associés 
en date du 1er Juillet 2019, il a été décidé 
les modifications suivantes :

COLLÈGE DE LA GÉRANCE
ANCIENNE MENTION :
-  Mr Jérome BASLY demeurant à PAITA
NOUVELLE MENTION : 
-  Mr Jérome BASLY demeurant à PAITA
-  Mr Wilson KONDOKI demeurant au 

Mont Dore
MODIFICATION DU SIÈGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION 
Lot 11, Val Boisé à PAITA 98890
NOUVELLE MENTION :
4 rue Nicolas RATZEL, Lot 207, ZI PANDA, 
98830 DUMBEA

Pour avis

Peggy VAUTRIN – Lisa SANCHEZ
10 rue Bichat – Quartier Latin - 

NOUMEA - Tél. : 28 36 26

AVIS DE MODIFICATION
SOLINE

SCI Au capital de 100 000 XPF 
17 rue de la Riviéra, Ouémo - NOUMEA 

N°1 306 422 RCS NOUMEA
Aux termes d’une AGE en date du 
10/07/2019, les mentions antérieurement 
publiées ont été modifiées comme suit :

ANCIEN CAPITAL SOCIAL : 100 000 XPF
NOUVEAU CAPITAL SOCIAL : 150 000 XPF
ANCIEN SIÈGE SOCIAL : 
17 rue de la Riviéra, Ouémo - NOUMEA
NOUVEAU SIÈGE SOCIAL : 
147 route de l’Anse Vata, Centre Médical 
MEDISUD, NOUMEA
ANCIENNE GÉRANCE : Mme Sophie HUET 
et Mme Emeline LE MOING
NOUVELLE GÉRANCE :   
Mme Sophie HUET, Mme Emeline LE 
MOING et M. Benjamin HUET (Nouméa, 17 
rue de la Riviéra, Ouémo).

Peggy VAUTRIN – Lisa SANCHEZ
10 rue Bichat – Quartier Latin - 

NOUMEA - Tél. : 28 36 26

AVIS DE MODIFICATION
MINCIR 

SARL au capital de 100 000 XPF 
11 rue de Metz, Faubourg Blanchot, 

NOUMEA 
1 262 344 RCS NOUMEA

Aux termes d’une DAU en date du 
11/07/2019, les mentions antérieurement 
publiées ont été modifiées comme suit :

ANCIENNE GÉRANCE  : Mme Laureen 
DAHAN
NOUVELLE GÉRANCE : Mme Laureen 
DAHAN, M. Patrick DAHAN (Nouméa, 85 
Promenade Roger Laroque, Résidence 
La Cocoteraie) et Mme Anata OHLEN 
(Nouméa, 108 Route de l’Anse- Vata, Ré-
sidence Loupias)

SCP “Office Notarial Catherine 
LILLAZ, Jean-Daniel BURTET,  

Nathalie COSTE et Elisa MOUGEL” 
Notaires associés 

NOUMEA, 3 rue Ernest Massoubre,  
Immeuble « Le Konéva »

(Successeur de Me Raymond DARRÉ)

AVIS DE CONSTITUTION
TIANA

Aux termes d’un acte reçu par Maître Eli-
sa MOUGEL notaire associé à NOUMEA, 
le 11 juillet 2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

DÉNOMINATION SOCIALE : TIANA
FORME : Société civile
CAPITAL SOCIAL : 100.000 F.CFP
SIÈGE SOCIAL : POUEMBOUT(98825) Lot 
379 Rive Gauche.    
OBJET SOCIAL : La propriété, l’adminis-
tration, la mise en valeur et l’exploi-
tation, directe ou indirecte, de toutes 
propriétés rurales, bâties ou non bâties, 
et de tous domaines à vocation agricole, 
apicole, pastorale, forestière ou horti-
cole ; l’élevage de tout cheptel ; l’apicul-
ture ; l’agrotourisme ;
DURÉE : 99 années à compter de l’ imma-
triculation au registre du commerce et 
des sociétés.
GÉRANTS : 
-  Marion DEVAUD, KONE, Villa 9A route du 

Pic de Koné Lotissement POADJANE.
-  Grégory DEVAUD, POUEMBOUT, lot 379 

Rive Gauche.
APPORTS : Les associés n’ont fait que 
des apports en numéraire dont le mon-
tant s’élève à 100.000 F.CFP.
CLAUSES D’AGRÉMENT : 
Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées à titre onéreux ou gratuit entre 
associés ou au profit du conjoint non 
séparé de corps d’un associé, ou encore 
au profit des ascendants ou descendants 
du cédant, qu’avec l’agrément préalable 
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de la collectivité des associés statuant 
par une décision extraordinaire en te-
nant compte de la personne et des voix 
du cédant.
Cette société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NOUMEA.

Pour avis, Maître Elisa MOUGEL,  
Notaire associé

SCP CALVET-LEQUES, BAUDET, 
DESOUTTER et CALVET 
NOTAIRES ASSOCIES 

12 Rue Georges BAUDOUX 
Immeuble PORTALIS – BP 214  

98845 Nouméa Cedex 
Tel 27-42-16 - Fax 27 75 80

AVIS DE MODIFICATION
SCI SHEK

Société civile immobilière au capital  
de cent mille francs cfp (100.000 FCFP) 

Siège social : Nouméa (98800),  
Mont-Coffyn, 24 rue du Général Sarrail 

transféré à Nouméa (98800), Mont-Coffyn, 
14 rue du Général Sarrail 
R.C.S. Nouméa : 1 433 457

Aux termes d’un procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en 
date du 11 juillet 2019, il a été décidé 
de transférer le siège social de la socié-
té, à compter du même jour à Nouméa 
(98800), Mont-Coffyn, 14 rue du Général 
Sarrail.

Pour avis, Me Jacqueline CALVET-LEQUES, 
notaire associé

AVIS MODIFICATIF
VERGARA HOLDING 

SARL en cours d’immatriculation au RCS 
60 ter rue des roseaux, MONT DORE

Aux termes d’une AGE en date du 
12/07/2019, les mentions antérieurement 
publiées ont été modifiées comme suit :

ANCIENNE DÉNOMINATION : 
Vergara Holding
NOUVELLE DÉNOMINATION : 
A à Z aluminium
ANCIEN OBJET :
La prise de toutes participations directes 
ou indirectes ou de contrôle dans toutes 
entreprises ou sociétés, créées ou à 
créer quel qu’en soit la nature juridique 
ou l’objet, et ce, par tous moyens…
NOUVEL OBJET :   
… la conception, la réalisation et l’exé-
cution de tous travaux de fabrication, 
transformation, maintenance, répara-
tion, entretien, pose de toutes menuise-
ries, clôtures et systèmes de fermeture 
de tous types de bâtiments. 

CLOTURE DE LIQUIDATION
CONNECT SERVICES

Société à responsabilité limitée 
 au capital de 100 000 F CFP 

54 ter Rue Auguste Bénébig -  
Vallée des Colons 
98 800 NOUMEA 

RCS : 2016 B 1 322 502 
L’AGE du 28 juin 2019 de la SARL CONNECT 
SERVICES., immatriculée au RCS de NOU-
MEA sous le numéro RCS B 1322502 a 
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitus de la gestion et dé-
charge du mandat de liquidateur à Mme 
Sonia MAGROU et constaté la clôture de 
la liquidation. Les comptes du liquida-
teur sont déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de NOUMEA.

Le liquidateur.

Peggy VAUTRIN – Lisa SANCHEZ
10 rue Bichat – Quartier Latin - 

NOUMEA - Tél. : 28 36 26

AVIS DE DISSOLUTION
CHASSE ET LOISIRS 

SARL au capital de 14 000 000 XPF 
9 rue d’Entrecasteaux, NOUMEA  

N°468 744 RCS NOUMEA
Aux termes d’une DAU en date du 
12/07/2019, il a été décidé de prononcer 
la dissolution anticipée de la société, à 
compter de ce même jour. Il est égale-
ment décidé sa liquidation amiable. M. 
Jean-Paul HELFER, est nommé en qualité 
de liquidateur. Le siège de la liquidation 
a été fixé au 7 rue Paul Déméné, Haut Ma-
genta BP 12298 - 98802 NOUMEA Cedex. 
Le dépôt légal des actes sera effectué au 
RCS DAE.

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

JULIE ALIMENTATION
SARL au capital de 100 000 XPF 

Siège Social : 25 Rue Eugène Porcheron – 
Quartier Latin - 98800 NOUMEA 
RCS Nouméa 2015 B 1 262 708

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 15/07/2019, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de ladite société à compter 
du 01/05/2019, et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel en 
conformité des dispositions statutaires. 
M. René UNGER,  demeurant 21 Rue du 
Général Mangin – 98800 Nouméa, est 
nommé liquidateur et lui confère les 
pouvoirs les plus étendus pour procéder 
aux opérations sociales en cours, réali-
ser l’actif et acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 21 
rue du Général Mangin – 98800 Nouméa. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être adressée et que les 

actes et les documents devront être no-
tifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal du Commerce de Nouméa.

Pour avis et mention, le liquidateur

AVIS DE CONSTITUTION
SLM

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 01/07/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SLM
FORME : SARL
CAPITAL SOCIAL : 100.000 FCFP en numé-
raire
SIÈGE SOCIAL  : 19 rue Ampère, Ducos, 
Nouméa
OBJET  SOCIAL (ESSENTIEL) : L’achat, la 
revente, l’ importation, l’exportation, de 
tous matériels de levage et manutention.
DURÉE : 99 ans. 
GÉRANTS : M. Yoann KOLLEN, domicilié à 
Dumbéa, Lot 38 Savannah sur mer,
La société sera immatriculée au RCS de 
Nouméa.

Pour avis, la gérance

Immeuble Carcopino 3000 
85 Avenue du Général de Gaulle 

NOUMEA - Tél : 27.37.40

 AVIS DE CLÔTURE  
DE LIQUIDATION

IMPORT TRADING SARL
société en liquidation 

SARL au capital de 120.000 FCFP 
Siège social à NOUMEA – Ducos 

4 rue Claude Bernard 
R.C.S NOUMEA : 001.250.703

Suivant délibération en date du 1er 
juillet 2019, les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, ont donné 
quitus à Mr. Benoît JEAN-BAPTISTE, liqui-
dateur, l’ont déchargé de son mandat et 
ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de NOUMEA.

Pour avis

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

SARL SAILFISH and CHIPS
au capital de 1000000 XPF 

Siège social : 36 avenue du Maréchal Foch 
RCS 001 378 363 

L’assemblée générale du 09/07/2019 a 
décidé de poursuivre l’activité.

 
 
 

21 rue Pallu de la Barrière 
Vallée du Tir NOUMEA 

Tel : 25 28 27

AVIS DE MODIFICATION  
REMORA PROD

S.A.R.L. Au capital de 100.000 F.CFP 
Siège social Tribu de Ouindo – POINDIMIE 

 BP 20060 98855 NOUMEA CEDEX 
RCS NOUMEA B 1 426 816

Aux termes de l’AG DU 13/06/19 les men-
tions antérieurement publiées sont mo-
difiées comme suit :

ELLARGISSEMENT DE L’OBJET SOCIAL :
NOUVELLE MENTION : La création, l’ac-
quisition sous toutes formes, la pro-
priété, l’exploitation, la location comme 
preneur ou comme bailleur, avec ou sans 
promesse de vente, de tous fonds de 
commerce d’école de musique,
Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
NEA. 

Pour avis, la gérance

 
 
 

ASSISTANCE CONSEIL 
D’ENTREPRISES - A.C.E. 

Société à responsabilité  
limitée d’avocats  

Au capital de 100.000 XPF 
Siège social : NOUMÉA - 85, avenue 

du Général de Gaulle - 
Immeuble Carcopino 3000 - 

Quartier Latin 
RCS NOUMEA 1 418 987

AVIS DE MODIFICATION
CABLE TELECOM NC

S.A.R.L. au capital de 3.060.000 XPF 
Siège social : NOUMÉA (98800),  

19 rue Papin - Ducos  
RCS NOUMÉA : 324 939

Aux termes des décisions prises par l’as-
sociée unique en date à NOUMÉA du 2 
juillet 2019, les mentions antérieurement 
publiées sont modifiées comme suit :

ANCIENNE MENTION :
GÉRANCE :
-  Bruno VIOLA, NOUMÉA, 1 rue Austerlitz 

- Résidence Pacifique Arcade - Appt 
n°93, 

-  Yannick JAN, DUMBÉA, 10 rue Antoine 
Becquerel.

NOUVELLE MENTION :
GÉRANT : 
-  Yannick JAN, DUMBÉA, 10 rue Antoine 

Becquerel.
Le dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de Nouméa interviendra à 
l’ issue de la présente insertion. 

Pour avis, le représentant légal
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Immeuble Carcopino 3000 
85 Avenue du Général de Gaulle 

NOUMEA - Tél : 27.37.40

AVIS DE MODIFICATION
 Société Civile Immobilière 

SOSA
SCI au capital de 5.000.000 FCFP 

Siège social à NOUMEA – Magenta Ouémo 
43 rue Paul Boissery 

RCS : 163.584
Les mentions antérieurement publiées 
relatives à la gérance sont modifiées de 
la façon suivante à compter du 24 juin 
2019 : 

ANCIENNE MENTION
GÉRANT : 
- Mr. André SOLIA
NOUVELLE MENTION
GÉRANTS :
-  Mr. André SOLIA, demeurant à NOUMEA 

– Magenta Ouémo, 43 rue Paul Boissery.
-  Mme. Sylviane SOLIA, demeurant à 

DUMBEA – Pointe à la Dorade, 116 Ave-
nue de Normandie.

Mention sera faite au RCS de NOUMEA.

Pour avis, la gérance

 NOUMEA – Centre Ville 
27 rue de Sébastopol – Immeuble 

Central I - BP 3737 – 98846 NOUMEA 
CEDEX - (Tél. 27.41.16)

AVIS DE MODIFICATION

INFIRMIERS DE HIENGHENE
S.E.L.A.R.L. au capital de 100.000 F.CFP 

Siège social à HIENGHENE  
(Nouvelle-Calédonie) Résidence Le Sapin 

(B.P. 79 – 98815 HIENGHENE) 
RCS NOUMEA 001 217 967

Il résulte d’un acte sous-seing privé en 
date à NOUMEA du 11 juillet 2019, que les 
mentions antérieurement publiées sont 
modifiées de la manière suivante :

ANCIENNES MENTIONS
SIÈGE SOCIAL : HIENGHENE, Résidence Le 
Sapin (B.P. 79 – 98815 HIENGHENE).
GÉRANT : Mr Mikaël CHARRIER, HIENGHE-
NE, Résidence La Sapin.
NOUVELLES MENTIONS
SIÈGE SOCIAL  : HIENGHENE, 3 rue Ecole 
Maternelle (B.P. 79 – 98815 HIENGHENE).
GÉRANTE : Mme Marlène ROY, HIENGHE-
NE, 3 rue Ecole Maternelle.

Pour avis, la gérante 

Immeuble Carcopino 3000 
85 Avenue du Général de Gaulle 

NOUMEA - Tél : 27.37.40

AVIS DE MODIFICATION 
 NC RACE BOATS

SARL au capital de 5.000.000 FCFP 
Siège social à NOUMEA 

Faubourg Blanchot - 21 rue Montcalm 
RCS NOUMEA : 000.669.333

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au siège social sont modifiées 
de la façon suivante à compter du 25 juin 
2019 :

ANCIENNE MENTION : 
SIÈGE SOCIAL   : NOUMEA – Faubourg 
Blanchot, 21 rue Montcalm.
NOUVELLE MENTION : 
SIÈGE SOCIAL : NOUMEA – Vallée du Tir, 4 
rue des Frères Devaux.

 Les actes et pièces relatifs à cette opé-
ration seront déposés au RCS de NOU-
MEA.

Pour avis, la gérance

Peggy VAUTRIN – Lisa SANCHEZ
10 rue Bichat – Quartier Latin - 

NOUMEA - Tél. : 28 36 26

AVIS DE FUSION  
ET DE DISSOLUTION

ALRHPacific 
SARL au capital de 100 000 XPF 
2 rue du Cant Alexandre Babo,  

98800 NOUMEA 
N°1 396 258 RCS NOUMEA 

TRANSWORLD 
DEMENAGEMENTS 

SARL Au capital de 1 000 000 XPF 
2 rue du Cant Alexandre Babo,  

98800 NOUMEA 
N°638 940 RCS NOUMEA

Aux termes d’une AGE en date du 
12/07/2019, il a été approuvé le projet 
de fusion signé le 16/05/2019 entre les 
sociétés ALRHPacific et TRANSWORLD 
DEMENAGEMENTS SARL, ainsi que les ap-
ports effectués et leur évaluation.
La société ALRHPacific étant propriétaire 
de la totalité des parts composant le ca-
pital social de la société TRANSWORLD 
DEMENAGEMENTS, cette dernière s’est 
trouvée dissoute sans liquidation à l’ is-
sue de l’AGE qui a constaté la réalisation 
définitive de la fusion.
L’AGE a également décidé les modifica-
tions suivantes de la société ALRHPaci-
fic :

ANCIENNE DÉNOMINATION : ALRHPacific
NOUVELLE DÉNOMINATION : TRANSWOR-
LD DEMENAGEMENTS

AVIS DE MODIFICATION
BRABASSA

 Société à Responsabilité Limité 
Au Capital de : 1.000.000 F.CFP 
4 Ter rue Charles de VERNEILH  

Quartier Latin - 98800 NOUMEA 
RCS NOUMEA 1989 B 219 857

L’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est 
tenue le 28 Juin 2019, a pris acte de la 
démission de Madame BALLA Françoise 
de sa fonction de gérante de la société. 
En conséquence, les mentions antérieu-
rement publiées sont modifiées comme 
suit :

ANCIENNE MENTION : GÉRANCE
-  Monsieur Tokiti Georges BALLA
-  Madame Françoise BALLA.
NOUVELLE MENTION : GÉRANCE
-  Monsieur Tokiti Georges BALLA, demeu-

rant 4 Ter rue Charles de VERNEILH – 
Quartier Latin 98800 NOUMEA. 

Pour avis,

 NOUMEA – Centre Ville 
27 rue de Sébastopol – Immeuble 

Central I - BP 3737 – 98846 NOUMEA 
CEDEX - (Tél. 27.41.16)

AVIS DE CONSTITUTION
BOUCHERIE DU COIN

S.A.R.L. au capital de 100.000 F.CFP 
Siège social à DUMBEA (Nouvelle-

Calédonie), Dumbéa sur Mer  
Takutea, Local B1

Aux termes d’un acte sous-seing privé en 
date à NOUMEA du 8 juillet 2019, il a été 
constitué une société commerciale pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

je reçois l’hebdomadaire ACTU.nc chaque semaine

Contact abonnements : contact@actu.nc - 29 18 08

À compléter et à renvoyer à : ACTU - Service abonnements 27 bis avenue Foch - BP 18 695 - 98 857 Nouméa cedex

BULLETIN D’ABONNEMENT

Je choisis de régler par :

Offres réservées aux habitants de Nouvelle-Calédonie : province Sud, province Nord et Îles Loyauté. L’abonnement comprend la livraison du journal  
Actu.nc par l’OPT, une fois par semaine. Actu.nc est disponible en kiosque : pour connaître nos points de vente, rendez-vous sur notre site internet :  
www.actu.nc Vous recevrez un e-mail de confirmation, votre 1er numéro Actu.nc et votre cadeau lorsque nous aurons reçu votre paiement.

6 MOIS 1 an
(26 numéros) (52 numéros)
1 995F 3 990F

Prélèvement automatique (N’oubliez pas de joindre un RIB)

Date et signature :

Ets teneur du compte :  
 Code banque Guichet N° de compte Clé RIB 

1 AN
D’ABONNEMENT

POUR 
SEULEMENT

3 990F

Chèque (libellé à l’ordre de Actu.nc)

Virement bancaire

Mes coordonnées de livraison 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 

N° National d’émetteur
652738
Actu.nc
BP 18 695 - 98 857 Nouméa cedex 

ORGANISME CRÉANCIER
Banque Calédonienne d’Investissement
BP K5 - 98 849 Nouméa cedex
Cpte : 17499 00010 26310802011 97

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A compter du ......./......./....... et jusqu’à révocation, j’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, 
tous les prélèvements émis par Actu.nc. En cas de litige sur un règlement, vous avez la possibilité de suspendre l’exécution sur simple demande auprès 
de votre établissement financier, et de régler le différend directement avec Actu.nc

JE M’ABONNE !

Je choisis mon abonnement 

SAS ACTU.NC  Établissement teneur du compte : BCI VICTOIRE.
 Code banque Guichet N° de compte Clé RIB 

17499 00010 9726310802011

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je déclare m’abonner à Actu.nc selon la législation en vigueur.



ANNONCES LÉGALES   18/07/19
NUMÉRO 278

LES NUMÉROS UTILES 
URGENCES
SAMU – SOS médecins :  .........................15
PC Secours en mer :  ...................................16
Police :  ...................................................................... 17
Police Municipale de Nouméa : 
...........................................................................25 23 23
Pompiers : .............................................................18

AIDE SOCIALE
Enfance maltraitée :  .................05 44 44
SOS Violences sexuelles : 
..............................................(Numéro vert) 05 11 11
SOS Ecoute :  .......(Numéro vert) 05 30 30
Solidarité SIDA-NC :  .....................24 15 17

AMBULANCES
St-Jacques :  ....................................... 25 27 27
Nouméa Ambulance :  ...........  25 21  00
Ambulance Croix Bleue : ..... 27 25 82
Ambulance Alizés :  .................... 25 33 99
Ambulance Mont-Dore : ......  24 10 24
Mont-Dore/Plum : ......................  43 41  70
Ambulance de Dumbéa : 
..........................................................................  46 44 20
Ambulances services (Dumbéa) :
........................................................................  43 16 10
Païta-Tontouta :  ............................  35 38 08
La Foa :  ..................................................  44 31  62

HOPITAUX
Medipôle :  ........................................... 20 80 00
CHS Albert Bousquet :  ............24 36 36
Koumac : ................................................42 65 00
Poindimié :  .........................................42 71  44

CLINIQUES
KUINDO-MAGNIN :  ....................  42 00 00

MORGUE
Centre funéraire de Nouméa : 
..........................................................................  43 22 88

AFFAIRES MARITIMES
Météo marine :  ..............................  36 67 36
Station côtière :  ...........................  29 23 26

TRANSPORTS
Aéroport de Tontouta :  ........ 36 67 18
Taxis de Nouméa :  ...................  28 35 12
Taxis sur la brousse :  ........... 35 11 25

AUTRES SERVICES
EEC :  ..........................................................  05 36 36
Enercal :  ................................................  05 06 07
Calédonienne des eaux : 
........................................................................  41 37 38

JEUDI 18 SAINT FRÉDÉRIC
02h59 ....0.65 m 08h34 ... 1.40 m 
14h48 ....0.30 m 21h28.... 1.60 m

VENDREDI 19 SAINT ARSÈNE
03h36 ....0.65 m 09h12 ... 1.40 m 
15h22 .....0.35 m 22h01.... 1.60 m

SAMEDI 20 SAINTE MARINA
04h13 ....0.65 m 09h49 ....1.35 m 
15h55 .....0.35 m 22h34 ....1.55 m

DIMANCHE 21 Saint Victor
04h48 ....0.65 m 10h25 ....1.35 m 
16h27 .....0.45 m 23h06 ....1.55 m

LUNDI 22 SAINTE MADELEINE
05h25 ....0.65 m 11h03 .....1.35 m 
17h02 .....0.50 m 23h39 ... 1.50 m

MARDI 23 SAINTE BRIGITTE
06h03 ....0.65 m 11h44 .... 1.30 m 
17h39 .....0.60 m

MERCREDI 24 SAINTE CHRISTINE
00h14 .... 1.45 m 06h46 ...0.65 m 
12h33 ......1.25 m 18h23 ...0.70 m

LES GARDES  
Week-end des 20 & 21

PHARMACIES
Dumbéa : 
95 rue des Cocotiers
Pharmacie Boulari   ...........................  43 41 13 
 
Nouméa : 
50 rue E. Unger 
Pharmacie Vallée du Tir ................  27 37 58  

MÉDECINS
Boulari : 
GAUDILLIER Marie-Laure  ............ 43 66 08  

Nouméa : 
CASALE Béatrice  ...................................  26 15 31 

VÉTÉRINAIRES
Urgences à Nouméa : 
BAYSIDE .......................................................  50 00 40
Urgences à Nouméa : 
SOS VETO  ...................................................  77 84 00

INFOS PRATIQUES
FORME : S.A.R.L.
OBJET (ESSENTIEL) : La création, l’acqui-
sition sous toutes formes, la propriété 
et l’exploitation de tout fonds de com-
merce de boucherie, charcuterie et trai-
teur.
DÉNOMINATION : BOUCHERIE DU COIN.
SIÈGE SOCIAL  : DUMBEA, Dumbéa sur 
Mer, Takutea, Local B1.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : 100.000 F.CFP.
GÉRANT : Mr Hoang Long NGUYEN, NOU-
MEA, Portes de Fer, 21 rue José-Maria de 
Heredia.
Cette société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés tenu 
près le Greffe du Tribunal Mixte de Com-
merce de NOUMEA.

Pour avis, le gérant 

Peggy VAUTRIN – Lisa SANCHEZ
10 rue Bichat – Quartier Latin - 

NOUMEA - Tél. : 28 36 26

AVIS DE CONSTITUTION
CABINET D’OSTEOPATHIE 

CHARBONNEL
Aux termes d’un ASSP en date à Nouméa, 
le 15/07/2019, il a été constitué une so-
ciété d’exercice libéral présentant les 
caractéristiques suivantes : 

DENOMINATION : CABINET D’OSTEOPA-
THIE CHARBONNEL
FORME : S.E.L.A.R.L.
SIEGE SOCIAL : 89 rue des Anciens Com-
battants, 98889 PAITA
OBJET SOCIAL : L’exercice en commun de 
la profession d’ostéopathe.
CAPITAL : 100 000 XPF en numéraire
DUREE : 99 années
GERANCE : M. Clément CHARBONNEL 
(Nouméa, 14 rue G. Bonnard, Rdce 
Trianon Square, appt A46)
IMMATRICULATION : RCS DAE.

AVIS DE CONSTITUTION
CASANN

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 01/07/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
principales suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE :  CASANN
FORME : SARL
CAPITAL SOCIAL : 150.000 F.CFP en nu-
méraire
SIÈGE SOCIAL à Nouméa, 38 rue du RP de 
Fenoyl, Trianon. 
OBJET  (PRINCIPAL) : L’exécution de tous 
travaux de construction de bâtiments 
privés ou publics, de maçonnerie, de 
terrassement, de rénovation, de revê-
tement, d’extension, de réhabilitation, 
de démolition, de charpente, de toiture, 
de peinture, de carrelage, de plâtrerie, 
d’électricité, de plomberie, de vrd et de 
génie civil et généralement la réalisation 
de travaux de tous corps d’état dans le 
bâtiments et travaux publics, ainsi que 
de toutes prestations de service asso-
ciées, par sous-traitance ou non.
DURÉE : 99 ans 
GÉRANT  : Monsieur Ludovic CHARDON, 
demeurant à Nouméa, 38 rue du RP de 
Fenoyl, Trianon.
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de Nou-
méa.

Pour avis, la gérance.

 
RÉDUCTION DE CAPITAL
CABINET D’OSTEOPATHIE  

DE MICHEL BOEUF
S.A.R.L. au capital de 5.000.000 F.CFP 

Siège social à NOUMEA 
(Nouvelle-Calédonie), Vallée des Colons 

35 rue du Commandant Rougy 
RCS NOUMEA 000 674 010

L’associé unique, aux termes de ses dé-
cisions extraordinaires prises le 25 mars 
2019 a décidé de réduire le capital d’un 
montant de 4.900.000 F.CFP, par voie de 
diminution de 49.000 F.CFP de la valeur 
nominale de chaque part sociale et 
de distribution à l’associé unique des 
sommes correspondant à cette diminu-
tion.
Par suite, il résulte que les mentions an-
térieurement publiées sont modifiées de 
la manière suivante :

ANCIENNE MENTION
CAPITAL SOCIAL : 5.000.000 F.CFP.
NOUVELLE MENTION
CAPITAL SOCIAL : 100.000 F.CFP.

Pour avis, le gérant 
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